
SESSION INAUGURALE DU PARLEMENT IRAKIEN

UN DÉPUTÉ HOSPITALISÉ
LORS DE GRAVES
ÉCHAUFFOURÉES

L e député qui présidait dimanche la
session inaugurale du nouveau
Parlement irakien a été hospitalisé

après les échauffourées qui ont éclaté au
cours de la séance, ont rapporté la télévi-
sion publique et quelques députés.
Mahmoud al-Machhadani, qui présidait la
séance en tant que doyen de l'assemblée, a
été "hospitalisé", a indiqué la télévision
publique Iraqiya. L'agence de presse ira-
kienne INA a ensuite affirmé que l'homme
se trouvait dans un état "stable". 
Selon le député kurde Muthana Amin, la
séance inaugurale a "débuté normalement
avec la prestation de serment" des 329
députés élus lors des élections législatives
du 10 octobre.   Puis, poursuit-il, le Cadre
de coordination - coalition regroupant
plusieurs partis chiites - a revendiqué être
l'alliance parlementaire la plus importante
avec 88 députés. M. Machhadani "a alors
demandé à ce que cette information soit
vérifiée, après quoi il a été invectivé et des
députés l'ont attaqué", a déclaré M. Amin
à l'AFP sans préciser l'identité des agres-
seurs, ni si son hospitalisation était direc-
tement liée à cette agression. D'après une
source parlementaire qui a requis l'anony-
mat, Mahmoud al-Machhadani "a perdu

connaissance". Des vidéos manifestement
faites par des députés montraient des élus
s'invectiver les uns les autres.  D'après
plusieurs sources parlementaires, la
controverse met aux prises le Cadre de la
coordination et leurs rivaux du courant
sadriste - du nom du clerc chiite Moqtada
Sadr.  Ce dernier a enlevé 73 des 329
sièges. Galvanisé par ce score, le leader
chiite a dit à plusieurs reprises vouloir
constituer un "gouvernement de majo-
rité". En clair : son courant et ses parte-
naires entendent être majoritaires au

Parlement et avoir la haute main sur les
ministères et la désignation du Premier
ministre.  Les députés doivent élire un
président du Parlement, rôle traditionnel-
lement dévolu à un sunnite. Dans les 30
jours suivant sa séance inaugurale, le
Parlement doit élire le Président de la
République. Le chef de l'État devra
ensuite désigner un Premier ministre,
choisi par la plus grande coalition. Une
fois désigné, celui-ci disposera de 30 jours
pour former un gouvernement. 

Le président de la République,
Abdelmadjid Tebboune a
adressé un message de condo-
léances à la famille du moudja-
hid et ancien footballeur,
Abdelkrim Kerroum, l'un des
héros ayant hissé haut le dra-
peau de l'Algérie au sein de

l'équipe de football du Front de
libération nationale (FLN).  "A
la famille du défunt Abdelkrim
Kerroum. Allah Tout-Puissant a
voulu que le Moudjahid
Abdelkrim Kerroum, l'un des
sportifs et membres embléma-
tiques de l'équipe de football du

Front de libération nationale
(FLN), quitte ce monde", a écrit
Tebboune dans son message de
condoléances.  "Avec sa dispa-
rition, l'Algérie et la scène spor-
tive perdent l'un de ses héros
qui ont hissé haut le drapeau
national sous la bannière du
Front de libération nationale et
fait retentir fort la voix de la
justesse de la cause nationale,
présageant de l'approche de la
victoire, de l'indépendance et
du recouvrement de la souverai-

neté nationale", a-t-il poursuivi.
"En cette douloureuse épreuve,
je tiens à vous adresser ainsi
qu'à l'ensemble de la famille
sportive, mes sincères condo-
léances et mes profonds senti-
ments de compassion et de sym-
pathie, priant Allah Tout-
Puissant d’entourer le défunt de
sa sainte miséricorde et de l'ac-
cueillir dans Son vaste paradis.
A Allah nous appartenons et à
Lui nous retournons", a-t-il
conclu dans son message.

GRANDE MURAILLE DE CHINE
Un pan s’effondre après 
un puissant séisme

Un pan de la Grande Muraille de Chine s’est effondré suite à un
séisme dans le nord-ouest du pays. La secousse n’a pas fait de
victime. La partie endommagée du monument classé au patri-
moine mondial de l'Unesco est déjà en train d’être restaurée. Un
tremblement de terre s’est produit dans la province de Qinghai
(nord-ouest du pays) dans la nuit du 7 à 8 janvier. Selon les don-
nées du Centre du réseau sismique de Chine (CENC), citées par
les médias chinois, le séisme de magnitude 6,9 a frappé à 1h45
du matin samedi dans une partie montagneuse de la province,
relativement peu peuplée et peu urbanisée. L'épicentre se trou-
vait à une profondeur de 10 kilomètres. Trois répliques ont été
signalées plus tard, respectivement de magnitude 4,1, 3,0 et 5,1,
rapporte la chaîne chinoise CGTN. Neuf personnes ont été bles-
sées suite au séisme, mais aucun mort n’est à déplorer. La zone
résidentielle la plus proche est à 40 kilomètres de l'épicentre, a
indiqué Shi Yucheng, chef de l’agence sismique de la province
du Gansu, cité par le Global Times. Les habitants sont habitués
à faire face aux tremblements, selon lui.

BILAN CORONA EN ALGÉRIE 
10 décès 

et 482 nouveaux cas
en 24 heures

Hier, 10 janvier, l’Algérie a recensé 482 nouveaux cas
de contamination au Covid-19, contre 415 enregistrées
la veille.  
Outre les contaminations, le même bilan publié pour les
dernières 24 heures, par le ministère de la Santé fait
état, malheureusement, de 10 nouveaux décès et de 39
nouvelles admissions aux services de soins intensifs.
Avec l’entrée en jeu du variant Omicron, les choses se
compliquent davantage et donc la prudence est de mise.
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Fadjr 06:29

Dohr 12:56

Asr 15:32

Maghreb 17:51

Icha 19:18

DÉCÈS DE L’UN DES EMBLÈMES DE L’HISTORIQUE ÉQUIPE DE FOOTBALL DU FLN

CONDOLÉANCES DU CHEF DE L’ÉTAT 
À LA FAMILLE D’ABDELKRIM KERROUM

CONFÉRENCE DE PRESSE 
DE L’EN À DOUALA
Les Verts 

ambitionnent
de conserver le

titre de champion
d’Afrique

Le capitaine de l'équipe nationale de football,
Riyad Mahrez, a affiché hier lundi l'ambition
des Verts d'aller chercher une deuxième
étoile continentale de suite, à la veille de leur
entrée en lice à la 33e CAN-2021 (reportée à
2022, ndlr) au Cameroun du 9 janvier  au 6
février, aujourd’hui, face à la Sierra-Leone,
au stade de Japoma à Douala à 14 h. 
"On arrive à une nouvelle CAN, nous
sommes les tenants du titre, mais cela ne veut
pas dire qu’on va gagner encore une fois, ce
sera plus dur que la dernière CAN en égypte.
Notre ambition est grande pour rééditer ce
que nous avons réalisé en 2019", a affirmé
Mahrez, lors d'une conférence de presse
tenue au stade de Japoma de Douala.  Outre
la Sierra-Leone, l'Algérie, logée dans le
groupe E, évoluera également aux côtés de la
Guinée équatoriale et de la Côte d’Ivoire.
Les champions d’Afrique ont effectué un
stage de douze jours à Doha (Qatar), ponctué
par un match amical face au Ghana (3-0).
"Nous sommes arrivés il y a deux jours, ce
n’est pas la même météo qu'à Doha ou à
Alger, mais il faut s’adapter le plus rapide-
ment possible", a-t-il ajouté.  Face à l’oppo-
sition de plusieurs clubs européens à libérer
les internationaux africains, Mahrez a tenu à
préciser la position de son club Manchester
City (Angleterre).
"Man City n'avait pas son mot à dire, la CAN
est semblable à la Copa America, je ne vois
pas pourquoi ils s'opposeraient à mon départ
en sélection, tout s'est bien passé avec mon
club concernant ma libération", a-t-il conclu.

CONSULATS D'ALGÉRIE 
À BRUXELLES ET LYON

Fermeture 
pour une

semaine pour
cause de Covid

Les consulats généraux de Bruxelles en
Belgique et de Lyon en France, ont fermé
leurs portes provisoirement à cause de plu-
sieurs contaminations de leurs employés..
"En raison les nombreux cas Covid recensés
parmi le personnel de consulat général de
Lyon, il a été décidé, à titre préventif, de fer-
mer la représentation de 11 au 15 janvier
2022 inclus” indique le communiqué. pour
les cas urgents qui nécessitent une prise en
charge rapide et les renseignements impor-
tants, les algériens installés en France, un
système de permanence sera instauré durant
le période susmentionnée, pour répondre uni-
quement aux urgences, selon la même
source. De son côté, le consulat général
d’Algérie à Bruxelles informe les membres
de la communauté algérienne en Belgique
que "suite à plusieurs cas testés positifs au
Covid-19 au sein de ses employés, ses ser-
vices seront fermés à compter du mardi 11
janvier au jeudi 13 janvier, inclus".
Le consulat général d’Algérie à Bruxelles a
tenu toutefois à préciser qu’"un service mini-
mum sera assuré pour traiter les cas d’ex-
trême urgence". Pendant cette période de fer-
meture de son siège, "les services du
Consulat général pourront être joints sur la
ligne verte mise à la disposition de nos conci-
toyens : + 32 474 53 00 39", précise le com-
muniqué. 

BILAN CORONA EN ALGÉRIE REVENDICATIONS DES BOULANGERS
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ARMAGEDDON

Un as du forage pétrolier et ses équipiers sont
envoyés dans l'espace pour faire imploser un
astéroïde géant qui menace la Terre de des-
truction.
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ON CONTINUE À
L'APPELER TRINITA

Au siècle dernier dans l'ouest des États-Unis.
Les cocasses aventures de deux frères qui
s'acharnent à vouloir devenir des hors-la-loi,
tout en restant profondément honnêtes.

21h00

MOHAMMED ALI

Né en 1942 à Louisville, Kentucky, dans une famille
chrétienne de la petite classe moyenne noire,
Cassius Marcellus Clay Junior découvre la boxe par
hasard, à 12 ans, et sa fascination est immédiate. En
1955, le lynchage dans le Sud d'un garçon de son
âge, Emmett Till, attise sa révolte contre la ségréga-
tion. Il croit aussi dur comme fer à son destin sur le
ring. S'il a un don pour attirer les micros et les camé-
ras, le jeune Cassius s'avère aussi un sportif acharné
et déterminé, qui gravit les échelons des compéti-
tions amateur et remporte, à 18 ans, la médaille d'or
aux JO de 1960 dans la catégorie mi-lourds.
Désormais professionnel, il affine ses talents de
"danseur" sur le ring, et démontre son génie pour
l'autopromotion. Parallèlement, il découvre le mou-
vement Nation of Islam et devient l'ami de Malcolm
X.

21h00

INFLUENCES, 
UNE HISTOIRE DE L'ART

AU PRÉSENT

Chorégraphe incontournable de la scène contemporaine

française et internationale depuis plus de vingt ans,

Mourad Merzouki ne cesse de surprendre. Il ouvre ici les

portes de sa création, "Vertikal", où il porte ses danseurs

en apesanteur, pour une immersion totale. Des coulisses

où il est en plein processus créatif, à la première représen-

tation, le danseur confie ses doutes et ses inspirations.

Influencé par des personnalités telles que Charlie

Chaplin, Mohammed Ali et René Char entre autres,

Mourad Merzouki livre à travers ce film, son parcours

artistique et son univers atypique. Il est l'un des choré-

graphes les plus prometteurs de sa génération.

21h00

LEGO MASTERS

Pour les quatre binômes encore en com-
pétition, c'est l'heure de la finale. Pour la
première épreuve, les candidats intègrent
leur création au cœur d'un arbre de
briques gigantesque et magique de plus
de 3,5 mètres. Puis ce sera le tour de
l'épreuve finale : 25 heures pour réaliser
leur chef d'œuvre.

21h00

S.W.A.T.

Erika a succombé à sa blessure et l'équipe
d'Hondo fait l'objet d'une enquête afin de
déterminer les responsabilités de chacun.
Pendant ce temps, tout le monde est assi-
gné au travail administratif sauf Deacon,
qui n'a pas participé à la mission en ques-
tion, et Chris, qui doit retourner voir la
psychologue...

21h00

L'ODYSSÉE

Pour plusieurs générations, le comman-
dant Cousteau et l’équipage de La
Calypso resteront à jamais des héros
d’enfance. Des aventuriers des temps
modernes doublés de pédagogues sans
pareils. Grâce à eux, le monde du silence
livrait ses trésors. Et Cousteau devint la
personnalité préférée des Français… Son
odyssée débute en 1948 : le commandant
quitte l’armée pour se consacrer en
famille à sa passion, l’océan.

21h00

CRIMES PARFAITS

Qu'est-ce qui a pu pousser Renaud Husson à
tuer le père Simonin à l'issue de la messe
dominicale ? Est-ce que cela a un rapport
avec sa femme, qui se trouve être un cousine
de l'homme d'église ? Ou bien est-ce lié à
l'amant de sa femme ? Pour dénouer le fil de
cette intrigue, Agnès et Thibault vont devoir
pénétrer les secrets d'un monde insoupçonné.

21h00
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mille comprimés
psychotropes sai-

sis dans la
capitale.
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locaux brûlées lors

d’un incendie à
Draâ-Ben-Khedda.
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variant Omicron
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"le gouvernement algérien a déployé
d’énormes efforts, ces deux dernières

années, pour assainir le climat d’affaires
et faciliter les investissements

étrangers." 

KAMEL REZIG

Transcrire les dénominations d’édifices publics
en tifinagh

Le savant et penseur Mohamed Salah Seddik a été honoré, à
Alger, lors d’une conférence organisée par la radio du Saint
Coran sous le titre "Des érudits et des références", en recon-
naissance à ce qu'il a offert à l'Algérie pendant la Guerre de
libération et après l'Indépendance. A cette occasion, il a appelé
les jeunes à "rester fidèles à la patrie, et au serment laissé par
les chouhada, et à œuvrer pour développer et promouvoir  le
pays".
L'Algérie "a payé un lourd tribut pour sa liberté et son indé-
pendance depuis la colonisation française", a indiqué le
savant et historien Mohamed Salah Seddik, soulignant l'im-
portance de "travailler en toute sincérité pour préserver
l'Algérie et son unité nationale".
Mohamed Salah Seddik est l'auteur de  153 livres dans divers
domaines de sciences et de connaissances historiques, reli-
gieuses et littéraires. 
Né en 1925 à Azazga, Mohamed Salah Seddik, a été le com-
pagnon de nombreux leaders de la guerre de libération, dont
le colonel Amirouche, le colonel Ouamrane, Abderrahmane
Mira et Abdelhafid Boussouf.

Si El-Hachemi Assad a affirmé à partir de Tamanrasset que la
transcription en caractères tifinagh des dénominations des édi-
fices publics constitue un appui au service public assuré par
l'institution publique. S’exprimant lors de l’inauguration, en
compagnie des autorités locales et de l’aménokal de l’Ahaggar,
Ahmed Idaber, des enseignes au fronton du salon d’honneur et
de l’aéroport de Tamanrasset, dont la transcription est en langue
arabe et en tifinagh, M. Assad a indiqué que cette dénomination
en caractères tifinagh des édifices publics entre dans le cadre du
programme devant être appliqué en 2022, en coordination avec
différents acteurs. Evoquant les importants acquis en matière de
réhabilitation de l’art et de la culture amazighs, le SG du HCA
a mis en exergue la grande volonté affichée par le président de
la République Abdelmadjid Tebboune qui a institué le Prix du
président de la République de littérature et langue amazighes.
La wilaya de Tamanrasset abrite cette année la cérémonie d’at-
tribution de la 2e édition du Prix du président de la République
de littérature et langue amazighes.

Le coup d'envoi de la 48e édition du challenge national de
cross country Ahmed-Klouche a été donné à Chlef avec la
participation de 1.303 athlètes (dames et messieurs) venus de
différentes wilayas. La cérémonie d'ouverture de cette nou-
velle édition à laquelle participent des coureurs représentants
30 wilayas, s'est déroulée en présence du président de la
Fédération algérienne d'athlétisme, Yacine Louai, du prési-
dent du Comité olympique et sportif algérien, Hamad
Abderrahmane, ainsi que des autorités militaires. Le directeur
local de la jeunesse et des sports a indiqué à l'APS, que tous
les moyens ont été mobilisés pour assurer les meilleures
conditions d'accueil aux athlètes dans l'espoir de contribuer à
la réussite de cette nouvelle édition et de relever le niveau de
la compétition de l'un des plus importants challenges de cross
country au niveau national. Le cross a débuté par des courses
dans les différentes catégories (minimes, cadets, junior et
seniors).  

1.303 athlètes présents à Chlef
pour le cross country Klouche-Ahmed

Le savant Mohamed Salah Seddik distingué 
par la radio du Saint Coran Une boulangerie

propose de
gagner un an

de... baguettes
Depuis vendredi 7 janvier
2022, la boulangerie des
M à Avranches ( met en
place un jeu-concours
avec à la clé un an de

baguettes offert. Le prin-
cipe est simple : trouver
dans leur galette du roi

les trois fèves gagnantes. 
Dans les galettes de la
boulangerie des M à
Avranches, 3 fèves

gagnantes sont
dissimulées. 

Si les trois sont trouvées,
la famille gagante bénéfi-
ciera pendant un an de la

valeur d’une baguette
traditionnelle par jour.  

Une carte
postale met 

90 ans 
pour faire... 

20 kilomètres
Sulement 20 kilomètres
séparent Angoulême de
Voulgézac en Charente.
Pourtant, une carte pos-
tale a mis 90 ans pour

effectuer le trajet raconte
Sud Ouest. La destina-

taire étant décédée
depuis une soixantaine

d'années, c'est son petit-
neveu, Claude Perrot, qui

l'a reçue. 
La carte, encore en bon
état, n'avait plus de tim-
bre, mais après enquête
la date d'envoi a été bien

estimée entre 1920 et
1925.  
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TROUBLES DE L’AUDITION

Les acouphènes
Les acouphènes sont des
bruits entendus par le patient
en absence de stimulus. Ils
disparaissent souvent
spontanément. Perturbant le
quotidien, ces sifflements
peuvent avoir plusieurs
causes.  

S elon une étude britannique,
environ 19 % de la population
des villes souffre d'acouphènes.

Ces bruits parasites dans l'oreille, qui
sont décrits comme des bourdonne-
ments ou des sifflements, peuvent
affecter la qualité de la vie des per-
sonnes victimes, dont des adolescents
et de jeunes adultes. 
De manière occasionnelle, intermit-
tente ou continue, les acouphènes sont
bien gênants voire handicapants pour
les personnes atteintes de ce dysfonc-
tionnement auditif. Selon un sondage
Ifop réalisé en début d'année 2018, il y
aurait des millions d'individus souf-
frant d'acouphènes certains de
manière permanente. Les jeunes sont
particulièrement touchés : 56 % des

15-17 ans et 49 % des 18-24 ans
disent en avoir déjà ressenti. La réso-
nance de l'acouphène est très variable,
tant en intensité qu'en fréquence.

À l'écoute des acouphènes
Les troubles de l'audition concernent

un nombre croissant de personnes.

S'ils ont des origines diverses, ils peu-
vent fortement handicaper la vie per-
sonnes qui en sont atteintes, mais ne
sont pas inéluctables.   
La surdité concerne plusieurs millions
de personnes qui sont atteintes à des
degrés divers : surdité grave de nais-
sance ou surdité légère due au vieillis-
sement sont deux des nombreuses

facettes de cette affection. Le pour-
centage de personnes sourdes aug-
mente lors du vieillissement : si la sur-
dité touche 4 % des moins de 20 ans,
elle concerne un tiers des plus de 75
ans. En plus de la surdité, d'autres
troubles de l'audition, comme les
acouphènes, peuvent perturber la vie
quotidienne.

La vitamine D, 
votre allié santé 

à ne pas négliger

Celle que l’on surnomme la vitamine du soleil agit sur dif-
férents pans de notre santé : renforcement du système
immunitaire, augmentation de la qualité des tissus muscu-
laires, augmentation du capital osseux.  
Les bienfaits de la Vitamine D ne sont plus à prouver mais
il reste à l’implémenter dans une routine quotidienne pour
en tirer des bénéfices chaque jour. À ce propos, le rôle du
soleil est primordial puisqu’une exposition d’une ving-
taine de minutes chaque jour permet de faire le plein de
vitamine D pour toute la journée.   Mais le véritable apport
bénéfique et durable se trouve aussi dans notre assiette.
Les poissons gras (avec une mention spéciale pour l’huile
de foie de morue), les produits laitiers, l’avocat ou encore
le chocolat noir sont riches de cette hormone synthétisée
naturellement dans l'organisme humain pour la transfor-
mer en vitamine. Nécessaire pour le système immunitaire
et pour la santé de notre - armature - (os et muscles), la
vitamine D est revenue sur le devant de la scène dès le
début de l’épidémie du Covid-19 puisque certains cher-
cheurs s’accordent à trouver une corrélation entre un taux
de vitamine D bas et le taux de mortalité.

Agences

L'aspirine, le paracétamol, et
l'ibuprofène sont les trois
types d'antidouleurs sans
ordonnance les plus couram-
ment utilisés pour soigner
douleurs, fièvre et maux de
tête. Lequel est le plus efficace
? Pour quel type de douleur les
prendre ? Peut-on les associer
? 
Mal de tête, fièvre, rhume, état
grippal, douleurs dentaires,
courbatures... Les antalgiques
font partie de médicaments les
plus vendus en automédica-
tion. Pourtant, ils ne sont pas
anodins et certains sont même
carrément dangereux à trop
forte dose ou mal utilisés.
Quel que soit le médicament
choisi, la première règle est de
ne pas dépasser trois à cinq

jours de traitement. Si la dou-
leur persiste, consultez votre
médecin.

En 1er choix
le paracétamol

Le paracétamol (Doliprane,
Dafalgan, Efferalgan...) pré-
sente le meilleur
bénéfice/risque pour les dou-
leurs courantes (mal de tête,
fièvre, douleurs dentaires...),
et pour un dosage inférieur à 3
g par jour, soit trois compri-
més de 1.000 mg espacés
toutes les quatre à six heures.
En revanche, il est toxique
pour le foie.

2e choix : l'ibuprofène
L'ibuprofène (Antaréne,
Advil, Nurofen, Spedifen...)

est intéressant notamment
pour les douleurs rhumatis-
males, l'arthrose, les tendi-
nites, des lombalgies, des scia-
tiques, il possède une action
anti-inflammatoire qui
n'existe pas avec le paracéta-
mol. En revanche, il est
déconseillé pour les douleurs
dentaires car il peut masquer
une potentielle infection. La
dose journalière ne doit pas
dépasser 800 mg par jour et
les prises doivent être espa-
cées de six heures.
L’ibuprofène est déconseillé
aux patients souffrant d'insuf-
fisance rénale et chez les per-
sonnes âgées.

3e choix : l’aspirine
Couramment utilisée pour soi-
gner la fièvre ou les douleurs,
l'aspirine (Aspégic, Aspro...)
est pourtant à proscrire pour
ces indications, d'après 60
millions de consommateurs.
Ce médicament présente en
effet des risques non négligea-
bles d'hémorragies même à
dosage réduit en raison de son
action anticoagulante. Pour
cette même raison, elle ne doit
pas être prise durant les règles
et elle est déconseillée en cas
de rhume ou d'infection virale.
En revanche, elle s'avère inté-
ressante à faible dose dans la
prévention des troubles car-
diovasculaires. 

Agences

Aspirine, paracétamol, ibuprofène :
comment choisir ?

Le règlement de la question
du Sahara occidental,
dernière colonie du continent
africain, sera au centre de la
tournée que s’apprête à faire
le nouvel envoyé personnel du
secrétaire général de l’ONU,
Staffan de Mistura, dans la
région. 

PAR KAMEL HAMED

L a tournée a pour objectif la relance des
pourparlers entre les deux parties dans
un dossier qui connait de multiples

blocages à cause, à l’évidence, de l’attitude
du Maroc qui veut faire l’impasse sur les
efforts de la communauté internationale
pour la résolution d’un conflit vieux de
presque un demi-siècle maintenant. Cette
première tournée du nouvel envoyé
personnel, nommé en octobre en
remplacement de l’Allemand, Horst
Kohler, remet ainsi sur le devant de
l’actualité la question de la décolonisation
du Sahara occidental au-devant de la
scène internationale. Staffan de Mistura
entamera sa tournée du Maroc, le 13
janvier, avant de se rendre chez le Front
Polisario le 15 janvier. Il terminera sa
tournée en Algérie (17-18 janvier) et la
Mauritanie (19 janvier). Ces deux derniers
pays ont la qualité d’observateurs du
processus de règlement du conflit du
Sahara occidental. Tous les regards seront

donc braqués sur cette tournée et d’aucuns
s’interrogent d’ores et déjà sur les chances
de succès de ce diplomate chevronné. Ce
d’autant que le Maroc ne va pas lui
faciliter la tâche comme cela a été
d’ailleurs le cas pour tous ceux qui l’ont
précédé dans cette délicate mission. En
effet, le Makhzen, de manœuvre en
manœuvre, a toujours sabordé le travail
des envoyés des différents secrétaires
généraux de l’ONU. Le plus connu étant
James Baker, un diplomate américain, qui
jouissait pourtant d’une aura
internationale évidente, mais devant
lequel Rabat a mis tellement de bâtons
dans les roues qu’il a fini par jeter
l’éponge. Il en a presque été de même
pour l’Allemand, Horst Kohler, poussé à
la demission suite à l’entêtement du
Maroc qui voulait coûte que coûte
imposer sa seule vision quant aux

modalités de règlement de cette question
de décolonisation. En effet, en s’entêtant à
vouloir imposer sa solution d’autonomie
de ce territoire contrairement à l’option
d’autodétermination prônée par toutes les
résolutions de l’ONU, le Maroc sabordait
sciemment le travail de l’organisation
onusienne. En misant sur le temps, le
Maroc, soutenu il faut bien le dire par
quelques puissances mondiales, à
l’exemple de la France, espérait imposer
l’option de l’autonomie et, pour ce faire,
multiplie les manœuvres. D’ailleurs il en a
sorti une avant même la tournée annoncée
de  Staffan De Mistura lorsque, par le
biais de ses relais médiatiques, le Palais à
fait courir le bruit que le nouvel envoyé
personnel allait entamer sa tournée par
l’Algérie et ce afin de connaître sa
position définitive sur le format des tables
rondes. Cette façon de faire, en voulant
constamment faire accroîre que l’Algérie
est partie prenante dans le conflit alors
qu’elle n’est qu’un pays observateur, fait
partie des incessantes manœuvres
sournoises de Rabat. L’Algérie, qui a
refusé par le passé le format des tables
rondes dans les pourparlers,  a bien sûr
démenti toutes ces allégations
mensongères. C’est dire que cette tournée
risque fort bien de connaître la même
issue : l’échec. Car le Maroc n’entend pas
céder d’un iota alors que le Front Polisario
refuse lui aussi d’abandonner l’option
d’autodermination du peuple sahraoui
conformément aux résolutions de l’ONU
et qui reste la seule voie possible  pour le
règlement du conflit. 

k. h.

Le ministre de la Justice, Garde des
sceaux, Abderrachid Tabi, a présenté,
lundi, devant les membres de
l’Assemblée populaire nationale (APN)
un exposé sur le Projet de loi relatif à l’or-
ganisation judiciaire. Dans son exposé
dudit projet de loi lors d’une séance plé-
nière, présidée 
par Brahim Boughali, président de
l’APN, en présence de la ministre des
Relations avec le parlement, Basma
Azouar, M. Tabi a insisté sur le "carac-
tère urgent" que revêt ce texte de loi, "vu
que l’introduction de  l’organisation des
juridictions administratives sera suivie
par la loi sur le découpage judiciaire qui
définira le nombre des Cours d’appel
administratives devant être installées en
début de l’année en cours", ajoute  le
ministre. M. Tabi a ajouté que le présent
projet de loi propose la révision de l’orga-
nisation stipulée actuellement dans la loi
organique numéro 05-11 du 17  juillet
2005 relative à l'organisation judiciaire,
laquelle a consacré ses  dispositions uni-
quement aux juridictions relevant de l’or-
dre judiciaire  ordinaire, en omettant l’or-
dre administratif. Le nouveau projet de
loi propose "une révision globale de la loi
organique relative à l’organisation judi-
ciaire, à travers l’introduction de disposi-
tions destinées aux juridictions ordinaires
et administratives, en écartant de son

champ d’application le Conseil d’état, la
Cour suprême et le tribunal des conflits",
a soutenu le ministre. "Le présent projet
de loi renferme 40 articles présentés sous
4 axes liés  dans leur ensemble aux dispo-
sitions générales comme la consécration
de la compétence de statuer sur les
conflits de compétence entre les juridic-
tions relevant des deux ordres (judiciaire
& administratif), en sus de la définition
des dispositions communes", précise le
ministre. "Le texte de loi consacre dans
ce volet les dispositions relatives à l’ou-
verture de l’année judiciaire au siège de
la Cour suprême deux mois au plus tard
après la fin des vacances, l’ouverture des
cours de justice étant prévue immédiate-
ment dans la semaine qui suit", a-t-il
poursuivi. Selon le texte de loi, les
séances se déroulent dans leurs sièges et
exceptionnellement en dehors de ces
sièges sur décision du président de la
juridiction. Dans l'intérêt des droits des
justiciables et de la continuité du service
public de justice, le Projet de loi dispose
que "les juridictions statuent  durant les
vacances judiciaires sur les affaires des
détenus et en matière  de référé" et fixe
dans ses dispositions relatives à l'ordre
judiciaire  ordinaire la composition, "l'or-
ganisation et le fonctionnement des cours
et  des tribunaux, et maintient les disposi-
tions déjà prévues dans la loi organique

05-11 après qu'elles ont été révélées effi-
cientes", a-t-il fait observer.   "Il s'agit
également de la possibilité pour le tribu-
nal de compter des pôles judiciaires en
adéquation avec leur création en vertu du
code de procédure pénale afin de faire
face à certaines formes de criminalité", a
fait savoir le ministre ajoutant qu'en
matière de procédure civile et administra-
tive, le projet prévoit la création de pôle
pour examen des conflits ayant un carac-
tère complexe ou international liés
notamment au commerce extérieur, aux
banques, au transport et à la propriété
intellectuelle. Le projet de loi prévoit éga-
lement les peines et les modalités de leur
application conformément à l'orientation
publique dans la législation et le respect
des droits et libertés ainsi que la garantie
du principe du double degré de juridiction
au profit des détenus. Par ailleurs, le pro-
jet de loi maintient les dispositions rela-
tives aux pôles judiciaires spécialisés
avec possibilité d'instituer des tribunaux
spécialisés dans les conflits commerciaux
et de travail pour plus d'efficacité. Dans
ses dispositions finales, il stipule l'abro-
gation de la loi organique 05-11 relative à
l'organisation judiciaire ainsi que la loi
98-02 relative aux tribunaux administra-
tifs.

r. n.
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TOURNÉE AU SAHARA OCCIDENTAL

De Misstura face 
aux manœuvres de Rabat 

ORGANISATION JUDICIAIRE 

Le ministre de la Justice présente
le projet de loi organique 

TRIPOLI
Slimane Chenine 
se réunit avec 

la conseillère du SG
de l'ONU pour la Libye

L'ambassadeur d'Algérie en Libye, Slimane
Chenine, a tenu dimanche "une réunion fruc-
tueuse" avec la conseillère spéciale du secrétaire
général de l'ONU pour la Libye, Stephanie
Williams et le Coordonnateur de la Mission des
Nations unies en Libye, Rizdon Zeninga, lors de
laquelle le rôle important des pays voisins de la
Libye dans le processus politique en cours a été
souligné. "Stephanie Williams et Rizdon Zeninga
ont eu une rencontre fructueuse avec  l'ambassa-
deur Chenine en vue d'examiner les derniers déve-
loppements en  Libye", a écrit la conseillère spé-
ciale du Secrétaire général de l'ONU pour  la Libye
sur son compte twitter.
Au cours de cette réunion, "nous avons souligné le
rôle important des pays voisins de la Libye dans
l'accompagnement des trois processus de dialogue
inter-libyens", a ajouté Mme Williams.
L'Allemagne avait accueilli en janvier 2020 la
"Conférence de Berlin 1" sur la crise libyenne à
laquelle 12 pays avaient participé dont l'Algérie et
quatre organisations internationales et régionales.
Le communiqué final avait fixé trois processus
pour régler la crise libyenne (politique, sécuritaire,
et économique) et devant mener à des élections
législatives et présidentielles. L'Algérie qui joue
un rôle important dans la résolution de la crise
libyenne, avait aussi accueilli fin août 2021 les tra-
vaux de la réunion ministérielle des pays voisins
de la Libye, avec une forte participation des orga-
nisations internationales et régionales.  Les partici-
pants à cette réunion avaient réaffirmé le rôle des
pays  voisins dans le soutien aux efforts visant à
rétablir la sécurité et la  stabilité en Libye au mieux
de l'intérêt des peuples de la région. “Ils avaient
également insisté sur le départ des mercenaires et
des forces  étrangères de la Libye et appelé à un
partenariat stratégique entre les  pays voisins,”
rappelle-t-on. Dans ce même contexte, l’Envoyé
spécial des Nations Unies pour la Libye, Jan Kubis
avait appelé lors de la réunion des pays du voisi-
nage à Alger, les pays voisins de la Libye à se join-
dre aux efforts visant à garantir le  départ des mer-
cenaires et les forces étrangères présents sur le sol
libyen. Le ministre des Affaires étrangères et de la
Communauté nationale à  l'étranger, Ramtane
Lamamra et son homologue libyenne, Najla Al
Manqoush avaient souligné, au cours d'une confé-
rence de presse au terme de la  réunion des pays
voisins de la Libye, la nécessité de l'implication
des  pays voisins pour régler la crise libyenne.
(APS)

Beldjoud appelle les
walis de la République 
à accompagner les 

nouveaux élus locaux
Le ministre de l'Intérieur, des Collectivités locales
et de l'Aménagement du territoire, Kamel
Beldjoud, a appelé "les walis de la République à
accompagner les nouveaux élus locaux pour qu'ils
puissent mener à bien les missions qui leur sont
confiées", a indiqué lundi un communiqué du
ministère. Lors d'une réunion de coordination
tenue dimanche en visioconférence, avec les walis,
et consacrée à l'examen de l'état d'avancement de
divers  dossiers liés au quotidien du citoyen et à
son cadre de vie, Beldjoud a  évoqué les nouvelles
assemblées populaires communales et de wilayas,
insistant sur "l'importance d'accompagner les nou-
veaux élus locaux pour qu’ils puissent mener à
bien les tâches qui leurs sont confiées". La réunion
a également permis d'examiner la situation épidé-
miologique dans les différentes wilayas du pays,
liée à la propagation du Covid-19,  rappeler les ins-
tructions portant réactivation des mesures préven-
tives en vue de faire face au nombre élevé de
contaminations, et mettre l’accent sur "la nécessité
d’œuvrer selon l'approche proactive habituelle à
travers la  mobilisation de toutes les ressources et
l'accompagnement des différents secteurs concer-
nés". Dans ce sillage, les walis ont été appelés à
"s'engager activement dans  les efforts de sensibi-
lisation des citoyens et des professionnels à la
nécessité de la vaccination, tout en veillant à la
généralisation des  opérations de proximité à ce
propos", selon la même source. Par ailleurs, la réu-
nion a porté sur les préparatifs du prochain mois de
Ramadhan, en ce sens que le ministre de l’Intérieur
a insisté sur "l'impératif de prendre toutes les
mesures nécessaires afin d’assurer le bon déroule-
ment de l’opération de solidarité durant ce mois
sacré, et de verser des aides financières destinées
aux familles concernées dans les  délais requis".
Beldjoud a, en outre, relevé la nécessité de "veiller
à l'abondance des  produits de large consomma-
tion".
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L'Avant-garde pour la
protection des musulmans en
Afrique noire (Ansaru), groupe
terroriste nigérian, a annoncé
son ralliement à Al-Qaïda au
Maghreb islamique (AQMI). 

C ette officialisation est le résultat
d’un processus de rapprochement
mené par le Groupe de soutien à

l'islam et aux musulmans (GSIM) dirigé
par le chef terroriste Iyad Ag Ghali. 

En 2008, sous l’impulsion d’Abou
Zaïd, alors émir d’AqMI, il a été décidé
de se rapprocher des autres groupes ter-
roristes au Sahel et en Afrique de
l’Ouest. C’est ainsi que des membres de
Boko Haram ont suivi des formations
dans les rangs d’AqMI au nord du
Mali. Puis Ansaru a été créée en 2012
par des terroristes de Boko Haram qui
ont décidé de faire scission car ils consi-
déraient que Abubakar Shekau était trop
extrémiste. Il s’avère que parmi les dji-
hadistes qui ont créé Ansaru figuraient
ceux qui avaient été formés par AqMI. 

Les chefs d’Ansaru ont choisi d’agir
essentiellement dans le centre et le
nord-ouest du Nigeria loin de la zone
d’action de Boko Haram qui est concen-
tré dans le nord-est du pays et dans la
région du lac Tchad. Le groupe cible en
priorité l’armée et les services de sécu-
rité nigérians. Ansaru a également kid-
nappé plusieurs étrangers. L’opération
la plus importante est l’enlèvement en
février 2013 de sept "étrangers chré-
tiens" travaillant pour une entreprise
libanaise. Les otages ont été assassinés
au courant du mois de mars car Ansaru
avait soupçonné l’organisation d’une

opération de sauvetage par les services
britanniques et nigérians.   
Ansaru est une puissance financière
puisque le groupe tire profit des diffé-
rents trafics dans cette partie de
l’Afrique de l’Ouest, principalement le
trafic de drogue. L’officialisation du ral-
liement d’Ansaru à AqMI risque de
provoquer des tensions au Nigeria. Il
faut suivre de près la réaction de Boko
Haram qui tente de se redéployer vers le
nord-ouest du Nigeria, la zone que
contrôle Ansaru. Une guerre entre les
deux rivaux n’est pas à écarter.

La conseillère spéciale du secrétaire géné-
ral de l'ONU pour la Libye, Stephanie
Williams, a salué une réunion entre le chef
militaire du gouvernement intérimaire
libyen et celui de l'armée basée dans l'est
du pays, réitérant "le soutien de l'ONU à

une résolution pacifique du conflit de

longue date dans le pays". Mme Williams
a émis ses remarques après la rencontre de
samedi entre Mohamed al-Haddad, chef
d'état-major du gouvernement d'union
nationale, et Abdel Razek Al-Nadori,
commandant général par intérim de
l'Armée nationale libyenne basée dans
l'est du pays, tenue dans la ville côtière de
Syrte (nord). "Je réitère le soutien des

Nations unies à tous les efforts déployés à

différents niveaux pour unifier l'institution

militaire", a écrit Mme Williams sur
Twitter. Mercredi dernier, la conseillère
spéciale d'Antonio Guterres a déclaré,
après avoir rencontré un certain nombre
de représentants de la coordination des
partis et blocs libyens à Tripoli, que "les

Nations unies soutiendront le peuple

libyen dans sa revendication d'un proces-

sus électoral pour venir à bout de la

longue période de transition". La diplo-
mate américaine a ajouté que les représen-
tants de la coordination des partis et blocs
"ont exigé de ne pas contourner la volonté

des 2,8 millions de Libyens qui se sont

inscrits pour voter aux élections". Elle a
également souligné la "nécessité de

déployer des efforts fermes pour aller de

l'avant dans la réalisation du processus

de réconciliation nationale et de justice

transitionnelle".
Stephanie Williams a discuté, le même
jour, avec le chef de la Haute Commission
électorale nationale, Imad al-Sayeh, des
moyens proposés afin de soutenir les
efforts pour le déroulement des élections.
L'élection présidentielle devant avoir lieu
le 24 décembre dernier tel qu'il a été sug-
géré par le Forum de dialogue politique
libyen (FDPL) a été annulée, en raison de
la "non-réunion des conditions de sa

tenue". "Les donnes techniques, judi-

ciaires et sécuritaires devant permettre sa

tenue n'étaient pas réunies", avait déclaré
la commission parlementaire chargée du
suivi des élections.

Agences

L'expert américain en droit international,
Stephen Zunes, a appelé le Président US,
Joe Biden, à "immédiatement" annuler la
décision unilatérale de son prédécesseur,
Donald Trump, de reconnaître la préten-
due "souveraineté" du Maroc sur le
Sahara occidental, car il en va de la "cré-
dibilité" des états-Unis et du droit du
peuple sahraoui à l'autodétermination.
"Pour le bien du peuple du Sahara occi-
dental et de la crédibilité des Etats-Unis
(...), Biden doit immédiatement annuler
la reconnaissance américaine de la
conquête du Maroc", a déclaré Stephen
Zunes, auteur et professeur de sciences
politiques à l'université de San Francisco.
Dans un article paru récemment dans le
magazine américain The Progressive,
l'expert en droit international rappelle
que le Président Joe Biden avait souligné
que "tout recours à la force pour modi-
fier les frontières est strictement interdit
par le droit international". "Empêcher un
pays d'étendre son territoire par la force
était un principe fondateur des Nations
unies, et il est inscrit dans leur charte",

rappelle encore M. Zunes. Ce dernier
regrette par ailleurs que malheureuse-
ment, "de sérieuses questions se posent
quant à savoir si l'administration Biden
soutient réellement cette norme juridique
internationale fondamentale". Il relève
que les cartes de l'Afrique du Nord des
Nations unies, de National Geographic,
de Rand McNally (une société améri-
caine de technologie et d'édition qui four-
nit des cartes) et autres, dépeignent la
nation du Sahara occidental sur la côte
atlantique, située entre le Maroc et la
Mauritanie, tandis que les cartes du gou-
vernement américain, "montrent le pays
comme faisant partie du Maroc, sans que
rien ne délimite les deux". Le Sahara
occidental - officiellement connu sous le
nom de République arabe sahraouie
démocratique (RASD) - a été reconnu
par 84 pays et est un état membre à part
entière de l'Union africaine (UA). Le
Maroc a envahi cette nation, alors connue
sous le nom de Sahara espagnol, juste
avant son indépendance prévue de la
domination coloniale en 1975. Le

Conseil de sécurité et l'Assemblée géné-
rale des Nations unies ainsi que la Cour
internationale de justice ont tous affirmé
officiellement le droit du peuple du
Sahara occidental à l'autodétermination
et pendant des décennies, aucune ins-
tance internationale ou gouvernement
étranger n'a reconnu le Sahara occidental
comme faisant partie du Maroc. Dans le
même article, l'expert s'est intéressé à la
situation des droits de l'homme dans les
territoires occupés du Sahara occidental.
S'appuyant sur les rapports de Human
Rights Watch (HRW), Amnesty
International et d'autres groupes de
défense des droits humains, le professeur
américain attire l'attention sur la répres-
sion généralisée des militants pacifiques
pour l'indépendance du Sahara occiden-
tal. Il dénonce l'usage par les forces d'oc-
cupation marocaines "de la torture, des
passages à tabac, des détentions sans
procès et des exécutions extrajudiciaires"
contre les Sahraouis.

NIGERIA

Al-Qaïda renforce sa présence 

LIBYE 

Williams se félicite de la réunion des chefs militaires à Syrte

SAHARA OCCIDENTAL

Biden appelé à annuler la déclaration de Trump 

ÉTHIOPIE
Une frappe de drone
fait 56 morts dans 

un camp de déplacés
du Tigré

Le 24 décembre dernier, un porte-
parole gouvernemental avait
annoncé que l’armée éthiopienne ne
s’engagerait plus dans la province
du Tigré.   Au même moment, le lea-
der des rebelles tigréens parlait de
"donner une chance à la paix", sou-
levant ainsi des espoirs de cessez-le-
feu parmi les observateurs du
conflit. 
À la place, depuis deux semaines,
l’armée éthiopienne bombarde
continuellement le Tigré depuis les
airs. La dernière frappe, menée dans
la nuit de vendredi à samedi, a fait
au moins 56 morts selon des sources
humanitaires. Elle a eu lieu sur une
école servant de camp de déplacés à
des civils tigréens dans le nord de la
région.  Depuis la mi-octobre, au
moins 202 civils seraient morts au
Tigré sous les bombes des avions de
chasses et des drones de l’armée
éthiopienne.  Les hostilités conti-
nuent donc bel et bien loin des
regards, la province étant privée de
télécommunications. Privée égale-
ment d’assistance humanitaire. Le
blocus sur le Tigré est aujourd’hui
total. Aucun convoi n’a pu atteindre
la province depuis le 15 décembre,
alors qu’au moins 400.000 per-
sonnes vivraient dans des conditions
de famine.

AFGHANISTAN
Nouvelles brimades
contre les femmes

Les talibans viennent de prendre une
nouvelle mesure destinée à restrein-
dre un peu plus l’espace dévolu aux
femmes dans leur vie quotidienne :
la branche locale du ministère du
vice et de la vertu de la province de
Balkh (Nord) a fait savoir en début
de semaine que les bains publics
seraient désormais fermés aux
Afghanes. La mesure se limiterait
pour le moment à cette province et à
celle d’Hérat, située dans l’Ouest.
Mais il se pourrait que cette nou-
velle disposition s’étende à d’autres
régions de l’Afghanistan. 
La mesure ne concerne que les bains
publics, les hammams privés étant
encore ouverts aux Afghanes. Mais
le représentant de ce ministère qui
décide de ce qui est islamiquement
correct ou non a précisé que les
clientes devront porter le voile dans
les bains…
La nouvelle réglementation est d’au-
tant plus dure que l’Afghanistan est
entré dans les rigueurs de l’hiver et
que beaucoup de gens ne disposent
ni d’eau courante ni des moyens
d’acheter du bois de chauffage. Ce
seront donc les femmes qui feront
les frais d’une mesure qui va leur
rendre difficile de satisfaire à des
conditions d’hygiène élémentaires. 
Pendant que les mollahs se concen-
trent sur ces débats essentiels à la
vie en société, la situation alimen-
taire se dégrade dans tout le pays.

Agences
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À l’instar des autres régions
de Tamazgha, l’Algérie
célébrera demain Yennayer, le
nouvel an berbère, dans la
joie et la convivialité à travers
l’ensemble des régions du
pays.

PAR IDIR AMMOUR

L es festivités seront grandioses à la
mesure de l’évènement et ce en dépit
de la pandémie de coronavirus. En

effet, comme à l'accoutumée, les
Algériens manifesteront à coup sûr, de
mille et une manières, leur attachement à
cette date hautement symbolique en res-
suscitant les traditions de leurs aïeux.
Pour rappel, dans un passé récent,
Yennayer se fêtait en famille autour d’un
couscous garni de poulet, communément
appelé ″Imensi n’ Yennayer″. Aujourd’hui,
les choses semblent prendre une autre
ampleur. Même les autorités sont, encore
une fois, de la partie, en se réconciliant
avec leur Histoire, et ce, en célébrant le
Nouvel An amazigh, à travers l’ensemble
du territoire national, avec l’implication
de plusieurs secteurs ministériels. Pour ce,
plusieurs manifestations culturelles sont
au menu. Plusieurs rites et symboles
caractérisent cette célébration, selon les
connotations régionales. Cependant, au-
delà des différences régionales, l’objectif
des rituels est toujours le même : le pré-
sage d’une nouvelle année féconde. A
noter que les activités marquantes ont déjà
commencé, avant le jour - J -, autant sur le
plan officiel que celui officieux. Dans les
rues et les places commerciales, les maga-
sins sont approvisionnés, depuis le début
du mois de janvier, en toutes sortes de
produits, friandises et douceurs. En dépit

de la cherté des produits mis en vente à
cette occasion, les Algériens restent, dans
leur ensemble, attachés à cette fête. Ces
produits, d’habitude facultatifs, devien-
nent indispensables pour les ménagères
pour la préparation de cette fête, tradition
oblige. Les festivités prennent une autre
connotation dans le contexte politique
actuel. À l’exception des célébrations
dans le contexte intime, les différentes
institutions ont concocté un riche pro-
gramme, comportant des conférences,
expositions sur des thèmes aussi variés
que la photo, poterie, tapisserie, bijoux,
livres sur l'Histoire amazighe, gastrono-
mie, produits du terroir, projections de
films, représentations théâtrales, ateliers
d'apprentissage de tamazight ainsi que des
conférences  thématiques sur la culture
amazighe font partie de ces festivités pour
marquer la double dimension culturelle et
historique de Yennayer. Ces célébrations
prennent la forme de journées culturelles,
où les Algériens affichent leur culture tra-
ditionnelle de manière globale et réaffir-
ment leur propre identité. Pour cette
année, c’est à la capitale de l’Ahaggar,
Tamanrasset, que revient l'honneur de la
célébration officielle du Nouvel An ama-

zigh. quant aux rituels, les familles algé-
riennes vont célébrer comme à l’accoutu-
mée Yennayer dans toute sa splendeur, en
organisant des festivités et diverses activi-
tés où les villageois sont invités à prendre
part au fameux couscous en contemplant
les activités concoctées par les organisa-
teurs de la fête. Dans les foyers la célébra-
tion va certainement créer, comme tou-
jours, une ambiance conviviale exception-
nelle. Le couscous reste le maître de céré-
monie pour cette grande fête. La viande
de poulet semble convenir dans tous les
plats familiaux. La tradition veut égale-
ment que les confiseries doivent garnir la
table. Au grand bonheur des enfants ! Le
rituel de Yennayer est aussi accompagné
de la première coupe de cheveux pour les
enfants en leur préservant quelques
mèches sur le front. quant aux gardes du
temple, en l'occurrence les vieilles, elles
prient pour que l'année soit prolifique en
produits alimentaires et que la famille ne
se retrouve pas dans le besoin, Dieu sait si
on en a besoin. Pour cela, avant la prière
d'El Fedjr, les vieilles poussent des
youyous discrets sur les - Ikoufène - et les
jarres d'huile. Assegas amegaz !

I. A.

Malgré les différents engagements des
responsables qui se sont succédé, des
dysfonctionnements existent toujours à
tous les niveaux du système de santé en
Algérie.   En effet, le système de santé en
Algérie souffre d'une désorganisation à
presque tous les niveaux, qui a pour
conséquence la perte de confiance des
Algériens en leurs structures de soins
(publiques et privées). Et pourtant, des
moyens colossaux ont été débloqués par
l’état. Malheureusement en pure perte !
Car la réalité est à ce point calamiteuse
par endroits qu’on entend souvent les
Algériens qualifier leurs hôpitaux de 
"mouroirs".  Médecins, médecins spécia-
listes, infirmiers, sages-femmes, méde-
cins résidents en colère, patients mal ou
non soignés. Les raisons sont multiples et
les spécialistes ont souvent avancé
quelques-unes telles que : manque d’in-
frastructures, défaillances structurelle,
coupes budgétaires en raison de la crise
économique, stagnation des salaires,
besoins de soins en constante progres-
sion, un lourd carcan administratif à l’ori-

gine de très nombreux dysfonctionne-
ments, le départ des jeunes générations de
médecins et d’infirmiers vers le secteur
libéral ou à l’étranger.  Pourtant, les
remèdes existent. C’est sur cette question
que les professionnels se sont penchés
pour la prendre à cœur lors du séminaire
national sur la modernisation du système
de santé organisé deux jours durant par le
ministère de la Santé. Les participants
aux différents ateliers du séminaire, qui
étaient au nombre de huit, ont plaidé,
pour un système de santé "moderne" à
même d’assurer une meilleure prise en
charge médicale aux Algériens et répon-
dre à leurs attentes, en proposant entre
autres : La création d’un "service de
contrôle sanitaire au niveau des postes
frontaliers", ainsi que l’intégration de
l'éducation sanitaire dans les programmes
scolaires de tous les paliers. Renforcer le
rôle des comités communaux de la pré-
vention et la mise en place d’un système
informatique dans le domaine de la pré-
vention, suggérant également la création
d’une instance de veille sanitaire.

L’élaboration d’un nouveau code des
marchés publics et la mise en place d’une
nouvelle carte sanitaire qui englobe
toutes les régions du pays et prendre en
considération leurs particularités, appe-
lant ainsi à renforcer le partenariat entre
les secteurs publics et privés. Le manage-
ment, la gestion moderne et le renforce-
ment de l’utilisation des nouvelles tech-
nologies dans les établissements de santé
figurent aussi parmi les recommandations
émises, appelant surtout à la diversifica-
tion des sources de financement.
Révision de tous les statuts particuliers
des différents corps du secteur de la santé
soient revus, ainsi que la publication des
textes d’application prévus dans la loi
sanitaire de 2018. La mise en place d’un
système d’indemnisation pour la mise en
valeur des efforts consentis par les pro-
fessionnels du secteur, insistant égale-
ment sur le versement des primes d’en-
couragement au profit des cadres du sec-
teur, notamment ceux exerçant dans les
wilayas du Sud et les Hauts-Plateaux.

I. A.

CÉLÉBRATION DU NOUVEL AN BERBÈRE

Présage d’une année agraire
féconde

METTRE FIN AUX DISFONCTIONNEMENTS DANS LA SANTÉ

Les spécialistes au chevet d’un système
malade

Pr DJAMEL-EDDINE NIBOUCHE

Miser sur la
"numérisation

pour une
réforme réussie"
Au lendemain de la clôture du
séminaire national sur la réforme
du système sanitaire, le professeur
Djamel-Eddine Nibouche, chef de
service de cardiologie au centre
hospitalo-universitaire Nafissa-
Hamoud (ex-Parnet), a plaidé ce
lundi pour une réforme urgente et
indispensable, mais qui doit surtout
et absolument être concrétisée sur
le terrain. 
Il ne manquera pas de rappeler les
lois sanitaires successives, dont au
moins celle de 2018, et qui sont res-
tées à ce jour sans textes d’applica-
tion. Après un constat sans appel,
par ailleurs déjà établi et connu de
tous, l’invité de la rédaction de la
Radio algérienne, chaîne 3, s’est
longuement étalé sur la manière
dont doit être menée cette réforme
en avançant une véritable feuille de
route touchant à tous les aspects
d’organisation. Il a notamment mis
l’accent sur la nécessité absolue
d’une numérisation tous azimuts
pour une meilleure organisation et
efficacité des missions des diffé-
rents acteurs.

 REVENDICATIONS
DES BOULANGERS

Tenue d’une
réunion au
ministère du
commerce

Une réunion a été tenue lundi au
siège du ministère du Commerce et
de la Promotion des exportations
avec les représentants des boulan-
gers, lors de laquelle il a été
convenu de formuler des proposi-
tions concrètes à soumettre la
semaine prochaine pour la prise en
charge de leurs préoccupations. Des
représentants des boulangers, des
associations professionnelles des
commerçants, de la fédération des
boulangers et des responsables de
plusieurs départements ministériels
(Intérieur, Finances, énergie,
Ressources en eau, Agriculture,
Industrie, Environnement et
Commerce) ont pris part à cette réu-
nion, a indiqué un communiqué du
ministère du Commerce.
La réunion a porté sur les princi-
pales préoccupations soulevées par
les boulangers en vue de trouver
des mécanismes qui permettent de
les prendre  en charge "selon un
calendrier déterminé par tous les
partenaires". Dans ce cadre, "il a
été convenu de définir les priorités
et chaque partie a été invitée à for-
muler des propositions concrètes
qui seront soumises lors de la pro-
chaine réunion prévue le 17 janvier
2022", selon la même source.
Les participants à la réunion ont
également convenu d’œuvrer en
faveur de l’apaisement et de pour-
suivre le dialogue, a conclu le com-
muniqué. 

R. N.
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COOPÉRATION ÉCONOMIQUE ALGÉRO - TURQUE

Renforcement du partenariat dans 
le domaine agricole

Quinze ans après son adhésion à
l’Organisation mondiale du commerce
(OMC), le Vietnam a obtenu des pro-
grès remarquables. En 2021, les
échanges commerciaux ont atteint
668,5 milliards dollars.
Au cours des 15 dernières années, la
productivité de l’usine de May Hung
Yên a considérablement augmenté.
"En 2006, nous n’avions que trois
usines de production de vêtements,
avec 3.000 ouvriers. Aujourd’hui,
nous avons 12 usines employant 15
000 travailleurs. Notre chiffre d’af-
faires a augmenté de 15 millions de
dollars en 2006 à 126 millions de dol-
lars et nos exportations sont passées
de 40 millions de dollars à 350 mil-
lions de dollars", a annoncé Nguyên
Xuân Duong, président du conseil
d’administration de la société de tex-
tile-habillement Hung Yên. Sur l’en-
semble du secteur, il y a 15 ans, les
exportations de produits de textile-
habillement du pays n’étaient que de

5,9 milliards de dollars. En 2021, les
produits de textile-habillement, de
fibres et de matières premières ont été
exportés pour une valeur de 39 mil-
liards de dollars. Sans la pandémie, ce
chiffre serait de 46 milliards de dol-
lars. 
Nguyên Xuân Duong a constaté que
l’adhésion du Vietnam à l’OMC en
2007 a apporté des changements
importants. En effet, les investisse-
ments directs étrangers (IDE) ont
afflué vers le pays, lui permettant
d’améliorer sa productivité et de se
placer au troisième rang parmi les plus
grands fournisseurs au monde.
L’intégration internationale a obligé
les entreprises vietnamiennes à se
moderniser pour trouver des parte-
naires dans les grands marchés tels
que les États-Unis, l’Union euro-
péenne (UE) et le Japon.
"Auparavant, nous exportions princi-
palement vers l’UE. Actuellement, les
états-Unis représentent 65% de nos

exportations, les 35% qui restent sont
pour le Japon, l’UE, la Chine et
Taïwan (Chine). L’adhésion du pays à
l’OMC et l’intégration internationale
nous ont aidés à diversifier nos
débouchés", a-t-il dit. Outre le textile-
habillement, les secteurs des chaus-
sures, des produits de la mer et des
produits en bois sont également ceux
qui sont les plus dynamiques dans
l’intégration. Les exportations de
chaussures ont augmenté de 3,56 mil-
liards de dollars en 2006 à 22 mil-
liards de dollars en 2019. D’après
Phan Thi Thanh Xuân, secrétaire
générale de l’Association des chaus-
sures, du cuir et des sacs à main
(Lefaso), le secteur des chaussures et
des sacs à main du Vietnam a une
grande capacité d’approvisionnement.
Grâce aux investissements étrangers,
le Vietnam est devenu un centre de
production important dans la chaîne
d’approvisionnement mondiale. Le
groupe américain Nike coopère avec

200 usines vietnamiennes, ce qui
incite les autres grands fabricants
mondiaux de chaussures tels que
Pouchen et Tae Kwang Vina Industrial
à venir au Vietnam pour ouvrir des
usines dans les provinces de Binh
Duong, Dông Nai et Long An.
L’intégration au commerce mondial a
obligé les entreprises vietnamiennes à
s’adapter aux normes des grands mar-
chés. Nguyên Xuân Duong a
expliqué : "Auparavant, nous nous
concentrions seulement dans les vête-
ments de protection pour les marchés
d’Europe de l’Est. Puis, on s’est
orienté vers les marchés d’Europe de
l’Ouest. Mais tout a changé quand
nous avons commencé à coopérer
avec nos partenaires américaines.
Nous nous sommes trouvés dans
l’obligation d’augmenter notre
échelle de production pour satisfaire
les grosses commandes".

ADHÉSION DU VIETNAM À L’OMC

Un catalyseur du décollage commercial 

L’Algérie entretient
d'importantes relations
économiques et commerciales
avec la Turquie dans les
secteurs de l'agriculture, des
travaux publics et du bâtiment.
Aussi, les investisseurs turcs
en Algérie augmentent de plus
en plus durant ces dernières
années.

L' Algérie mise sur le renforce-
ment de la coopération avec la
Turquie dans le domaine agri-

cole et dans la création de projets
communs, a indiqué le directeur des
systèmes d’information, des statis-
tiques et de la prospective au minis-
tère de l’Agriculture et du
Développement rural Ahmed Badani.
"L’Algérie mise sur la coopération
mixte algéro-turque dans le domaine
agricole. Un champ d’investissement
fertile", a souligné Badani dans sa
communication intitulée "Le secteur
de l’agriculture et du développement
rural en Algérie: capacités et oppor-
tunités d’investissement" présentée
dans le cadre du Salon des échanges
d’investissement algéro-turc qui se
poursuit au Centre des conventions
Mohamed Benahmed.
"Les opportunités d'investissement
turques dans le domaine agricole se
multiplient en Algérie", a-t-il affirmé,
évoquant les opportunités d'investis-
sement dans les intrants agricoles,
l’emballage, les produits phytosani-
taires, la mécanisation, le matériel
agricole, le développement de l'irriga-
tion et des cultures fourragères, entres

autres. Le directeur des systèmes d’in-
formation, des statistiques et de la
prospective au ministère de
l’Agriculture et du Développement
rural a également indiqué qu'il existe
de nombreuses opportunités d'inves-
tissement dimensionnelles, notam-
ment dans le renforcement des pro-
duits biologiques, l'exportation de la
viande ovine et l'encouragement de la
production de la production de
viandes rouge et blanche à travers la
mise en place d'une chaîne d'abattoirs.
Parmi les opportunités d'investisse-
ment, a-t-il ajouté, il y a lieu de citer
également l'installation d'unités lai-
tières et autres de transformation des
huiles, le développement des réseaux
de distribution pour commercialiser
les produits, le transport de froid et la
création d'unités de conditionnement
et de conserves.

Opportunités d'investissement 
Dans ce contexte, Badani a cité trois
filières importantes pourvoyeuses
d’opportunités d'investissement et de

partenariat bilatéral, dont celles des
huiles, dans le domaine de réhabilita-
tion des capacités de production et de
création d'unités de transformation
des produits gras, ainsi que le déve-
loppement de la filière huile d'olive.
Le ministère de l'Agriculture et du
Développement rural compte égale-
ment sur le partenariat avec la partie
turque dans la filière poeniciculture,
notamment dans le domaine des labo-
ratoires pour la production de pal-
miers, le conditionnement, la mise en
conserve des dattes et la valorisation
des produits de dattes et dérivés.
La filière de développement de la cul-
ture saharienne offre également de
nombreuses opportunités d'investisse-
ment, notamment la culture des pro-
duits pour la production d'huiles tels
que le maïs, le colza, le soja et l'ara-
chide, en plus de la culture de la bette-
rave pour la production de sucre, a
ajouté Ahmed Badani.
Le même responsable a indiqué que
l'accord a été donné pour un projet
d'investissement algéro-turc, pour

lequel 4.000 hectares ont été consa-
crés dans la wilaya d'Adrar pour le
développement des cultures précitées,
faisant savoir que d'autres demandes
d'investissement ont été enregistrées
en Algérie dans le cadre du partenariat
avec les Turcs et sont à l'étude au
niveau des services du ministère.
Les exportations agricoles algériennes
vers la Turquie ont atteint près de 34
millions de dollars en 2021, en parti-
culier le sucre blanc, les dattes et les
engrais, alors que les importations en
provenance de Turquie ont dépassé
198 millions de dollars, dont l'huile de
soja et divers types de levures, en plus
des outils d'irrigation, des engins et du
matériel agricole sont importés, selon
le même responsable, qui a déclaré
enfin que le soutien aux opportunités
du partenariat algéro-turc dans le sec-
teur agricole et le renforcement des
échanges "sont d'une grande impor-
tance et sont disponibles chez les deux
parties dans plusieurs domaines" du
secteur.

R. E.

Le Syndicat des enseignants
du secondaire va reconduire
son cycle de grève à partir du
25 du mois en cours. 

PAR FAYÇAL ABDELGHANI

D ans son communiqué, le Cnapeste
insiste sur le règlement de l’ensem-
ble des ses revendications en radi-

calisant sa position. 
La grève des enseignants du secondaire
entre dans sa deuxième phase après une
accalmie de quelques jours. Le Cnapeste a
indiqué dans son communiqué que "la
grève de deux jours le 25 et le 26 janvier
sera effective sur l’ensemble des établis-
sements scolaires". Les militants à travers
les wilayas comptent en effet paralyser les
écoles par un débrayage de 2 jours chaque
semaine. Dans le communiqué, il est fait
état "d’une situation grave pour le per-
sonnel enseignant dont les revendication
sont restées lettre morte". Le syndicat
dénonce ainsi "l’absence d’une promotion
réelle pour les postes d’enseignant et de
formateur à travers le retard de l’applica-
tion du point indiciaire nouvellement mis
en place". Les professeurs du secondaire
réclament depuis des mois l’application
de la convention signée avec le ministère
de l’Éducation en ce qui concerne "l’ap-

préciation par le taux pédagogique de la
promotion des salaires et les postes bud-
gétaires créés chaque année". Le syndicat
revient également sur la question de
"l’amélioration du pouvoir d’achat pour
les enseignants qui aspirent à une place
digne et honorable dans la société".
Quant aux autres dossiers, le Cnapeste
s’attarde sur un débat qui doit s’ouvrir
avec les syndicats autonomes et qui por-
tent sur "la droit de l’exercice syndical
sans contraintes, la protection de la
représentation syndicale conformément
aux règles et conventions internationales
signées par l’état". En matière sanitaire,

le syndicat appelle les pouvoirs publics "à
évaluer la situation dans certains établis-
sements scolaires qui manquent d’équipe-
ments en ce qui concerne le respect du
dispositif protocolaire". Selon le syndicat,
"l’absence de des postes budgétaires a
rendu la situation difficile de par le fait de
l’intégration obligatoire de groupes péda-
gogiques pour les élèves et les ensei-
gnants au sein même des établissements
scolaires", ce qui s’est traduit, conclut le
communiqué par "des difficultés de res-
pect de distanciation entre élèves" causant
des nouvelles craintes de contamination. 

F. A. 

PAR RAHIMA RAHMOUNI

33 % des personnels de l’Éducation natio-
nale se sont fait vacciner depuis le lance-
ment des campagnes de vaccination
contre le Covid-19 à travers les établisse-
ments éducatifs du territoire national, a
indiqué hier lundi à Alger le ministre de
l'Éducation nationale, Abdelhakim
Belabed. Invité du "Forum de la Radio"
de la chaîne 1, consacré aux mesures
prises  par le ministère pour faire face à
l'épidémie de Covid-19 et assurer la conti-
nuité des cours, M. Belabed a fait savoir
que, "33 % des personnels du secteur de
l’éducation se sont fait vacciner depuis le
début de la vaccination dans ce secteur le
20 août 2021", suite à la décision du pré-
sident de la République relative à la vac-
cination des personnels des secteurs de
l'Éducation nationale, de l'Enseignement
supérieur et de la  Formation profession-
nelle. Ainsi, le secteur compte à ce jour
264.518 personnes vaccinées sur plus de

800.000 travailleurs, dont 510.000 ensei-
gnants. Selon le ministre, malgré les
efforts déployés par son département, qui
mène actuellement la troisième phase de
la campagne vaccinale (du 2 au 13 jan-
vier), "ce nombre reste insuffisant compte
tenu de la gravité et de la vitesse de trans-
mission de ce virus". Pourtant, le minis-
tère s’est efforcé de se rapprocher le plus
possible des personnels à travers les uni-
tés de dépistage, la médecine du travail,
les centres de la sécurité sociale et les
équipes médicales qui se rendent sur le
lieu de travail, afin de faciliter la vaccina-
tion. Le ministre compte sur le civisme
des enseignants et des éducateurs pour la
sensibilisation des élèves à l’importance
de la vaccination en tant que "devoir
national, moral et sanitaire", a-t-il dit.
Evoquant la réticence d’une catégorie des
travailleurs dans le secteur, Belabed
estime que cette réticence "n’est pas une
fatalité" et la mission du ministère est de
"convaincre les personnes réticentes de la

nécessité de se faire vacciner", en exploi-
tant tous les moyens de communication et
de sensibilisation. Il a affirmé dans le
même contexte que les campagnes de sen-
sibilisation ont concerné toutes les régions
du pays, y compris les régions enclavées,
grâce aux unités de santé réparties à tra-
vers le territoire national et la coordina-
tion avec les associations des parents
d’élèves. Pour ce qui est de l’année sco-
laire 2021/2022 et après l’expérience
acquise par le ministère depuis le début de
la pandémie en 2019, M. Belabed  a
affirmé que des mesures ont été prises et
ont permis un retour au déroulement ordi-
naire des cours, à savoir que la rentrée
scolaire a eu lieu le 21 septembre, de
même qu’un retour à l’organisation sco-
laire à travers trois trimestres a été assuré,
le volume horaire d’un cours a été relevé
de 45 minutes à 60 minutes, tout en res-
pectant en permanence les mesures excep-
tionnelles relatives à cette situation sani-
taire.                                            R. R.

L’année scolaire 2021/2022 a été marquée
par la fermeture avant l’heure des écoles,
et des vacances d’hiver prolongées pour
cause de propagation rapide du coronavi-
rus qui menaçait la santé des élèves et
celle de leurs enseignants.  Suite à cela,
les rumeurs ont commencé à se propager,
notamment sur les réseaux sociaux,
concernant un éventuel report des
épreuves des examens du bac et du BEM,
et même la   fermeture d’écoles pour
cause de cpntaminations. C’est pour met-

tre fin à toutes ces rumeurs, qui ont fini
par perturber labonne marche des écoles
que le ministre de l’Éducation,
Abdelhakim Belabed, s’est décidé à s’ex-
primer hier. Il a notamment assuré que les
cours se déroulent normalement et qu’il
n’y a aucune école qui a été fermée,
contrairement à ce qu’affirment les
rumeurs.  Belabed affirme en outre que
"tout ce qui est propagé comme rumeurs
n’a aucun fondement, et que son départe-
ment peut faire face rapidement à toutes

les situations enregistrées de cas d’infec-
tion au Covid-19, au niveau de chaque
établissement".  Le ministre assure, que
des "mesures seront prises et tout le
monde doit les respecter". Belabed n’a
toutefois pas  tranché sur l’éventuelle
obligation vaccinale en milieu éducatif,
cela ne relevant pas de ses prérogatives. Il
s’est contenté de dire que la "vaccination
est un devoir national et sanitaire". 
Concernant les épreuves de l’examen du
BAC, le ministre de l’Éducation déclare

qu’elles seront "organisées de manière
normale" de même que pour le BEM. Les
deux examens se dérouleront au "moment
opportun", lance le ministre, qui précise
qu’il va bientôt "révéler les dates". Le
ministre est également revenu  sur la sup-
pression de l’examen de la cinquième en
expliquant qu’un autre examen, "qui valo-
rise les acquis de l’élève pendant le cycle
primaire" sera instauré à la place.

R.N.
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LE CNAPESTE MAINTIENT SA GRÈVE  

Vers le pourrissement 

EDUCATION: NATIONALE

33 % des personnels vaccinés
contre le Covid 

RUMEURS SUR LE REPORT DES ÉPREUVES DU BAC ET DU BEM

Le démenti de Belabed 

 FORMATION SUR LA 
CRÉATION DE STARTUPS
Signature d'une
convention entre
le ministère délé-
gué et l'ENSJSI

Une convention portant sur la forma-
tion des journalistes professionnels et
des étudiants sur les aspects techniques
liés au domaine des startups a été
signée, lundi à Alger, entre le ministère
délégué auprès du Premier ministère
chargé de l'Economie de la connais-
sance et des Startups et l'Ecole natio-
nale supérieure de journalisme et des
sciences de l'information (ENSJSI).
Cette convention a été signée par le
directeur des startups et des structures
d'accompagnement auprès du ministère
Noureddine Ouaddah, et le directeur de
l'ENSJSI Abdeslam Benzaoui, en
marge de la première session de forma-
tion des journalistes professionnels
s'intéressant au domaine des startups au
niveau de l'ENSJSI, en présence du
ministre délégué auprès du Premier
ministre chargé de l'Economie de la
connaissance et des Startups, Yacine
El-Mahdi Oualid. 
"L'objectif de cette convention n'est pas
seulement de former des journalistes
professionnels mais aussi de permettre
à des étudiants de mieux saisir les dif-
férents aspects liées aux nouvelles
technologies, aux startups et à l'écono-
mie de la connaissance", a souligné M.
Oualid lors de son intervention, esti-
mant que l'ENSJSI était le cadre "idéal"
pour permettre aux journalistes et étu-
diants de "s'imprégner" de cette théma-
tique.
Les formations dispensées dans le
cadre de cette convention seront assu-
rées par les cadres du ministère délégué
et des structures et établissements sous
sa tutelle, soit par des personnes "direc-
tement" concernées par ces théma-
tiques qui partageront leurs connais-
sances avec les journalistes et les étu-
diants, a expliqué le ministre. 
Evoquant la formation de deux jours
organisée au profit des journalistes pro-
fessionnels, les 10 et 11 janvier cou-
rant, M. Oualid a relevé que cette pre-
mière session permettrait aux journa-
listes de mieux cerner tous les sujets
ayant trait au domaine des startups et
de l'économie de la connaissance qui
est "nouveau" pour la société algé-
rienne. 
La première session de formation s'arti-
culera autour de la définition de la star-
tup qui se distingue par sa vitesse de
croissance et sa tendance vers l'innova-
tion, en plus d'aborder le cadre organi-
sationnel qui régit ce type d'entreprises.

R. N.



Placée sous le thème "Planter
un arbre et l’entretenir", la
campagne prévoit la
plantation de 11.285 arbustes
dans les zones urbaines et
264.300 autres dans les zones
périurbaines...

PAR BOUZIANE MEHDI

D’ ici à fin mars 2022 275.585
arbustes seront plantés en
milieu urbain et périurbain

des wilayas de Ghardaïa et d’El-
Ménéa, a annoncé la conservation des
forêts de la wilaya de Ghardaïa. 
Lancée par les autorités locales des
deux wilayas, à l'occasion de la
Journée nationale de l'arbre, la pre-
mière phase de plantation de diffé-
rentes espèces de plants forestiers et
floristiques adaptées au climat aride
du Sud dans les établissements éduca-
tifs publics et privés des deux wilayas
et les trois pôles universitaires de
Ghardaïa, a donné lieu à la plantation
de près de 500 arbustes. 
Placée sous le thème "Planter un arbre
et l’entretenir", cette campagne qui
prévoit la plantation de 11.285
arbustes dans les zones urbaines et
264.300 autres dans les zones périur-
baines, vise à créer de zones d’om-
brage pour la population, éveiller l’in-
térêt des écoliers pour les encourager
à être plus actifs en matière de protec-
tion de l’environnement et à faire naî-

tre chez la jeune génération une cul-
ture de préservation des ressources
naturelles, le respect de l’arbre et de
l’environnement. 
La réalisation de ce programme de
plantation forestière concourt à la lutte
contre la désertification, la réduction
des pertes en sols arables, la conserva-
tion de la biodiversité et la restaura-
tion des écosystèmes des espèces
forestières locales.  
Cette action de plantation des espèces
de plants forestiers et floristiques
adaptées au climat aride de la région a,
également, pour objectif de réparer les
espaces forestiers de la région impac-
tés par la canicule et la sécheresse que
le Sud a connues durant la période
estivale et de développer le patrimoine
forestier pour toutes les générations et
tranches sociales, selon un modèle de

gestion durable, inclusif et générateur
de richesse, a-t-il fait savoir.
L’opération de boisement a été adop-
tée selon l’approche participative
associant tous les intervenants, notam-
ment les populations locales et les
associations de Ghardaïa et El-Ménéa,
en vue de protéger cette richesse
locale et préserver la biodiversité tout
en luttant contre la désertification
dans ces deux wilayas.  
De nombreux éleveurs ont préconisé
la plantation des arbustes fourragers
destinés à l'alimentation du cheptel en
période de sécheresse notamment au
niveau des parcours dégradés afin de
réduire la dépendance des éleveurs du
marché surtout en matière d'approvi-
sionnement en aliments de bétail en
période de disette.

B. M.

Les autorités locales de la wilaya de
Khenchela, la conservation locale des
forêts et la société civile, s'attèleront
tout au long de l'année 2022 à l'appli-
cation d'un programme ambitieux
pour reboiser les forêts brûlées par les
incendies de l'été 2021. 
Le défis que compte relever la wilaya
de Khenchela est la mise sous terre de
plus d'un million d’arbres, un pro-
gramme ayant débuté le 25 octobre
passé, Journée nationale de l’arbre,
afin de redonner vie aux espaces verts
disparus dans les incendies qui ont
ravagé 9.290 hectares du couvert
végétal forestier à travers 7 com-
munes. 
Durant la période allant du 1er juin au
20 octobre 2021, 36 incendies se sont
déclarés dans les massifs forestiers
d’Ouled-Yakoub et Béni-Oudjana,
ravageant 9.290 hectares, soit 6,7 %
de la surface globale du couvert végé-
tal de cette wilaya, selon les chiffres
de la  conservation locale des forêts. 
La surface incendiée durant cette
période dans la wilaya se compose de
7.499 hectares de forêts, 1.281 hec-
tares de broussailles, 438 hectares

d’herbes et 71 hectares d’alfa.  En
outre, ces feux de forêt ont détruit
290.000 m3 de bois d’une valeur de
580 millions DA et 9.535 arbres frui-
tiers en plus de 5.100 mètres linéaires
de conduites d’irrigation en plastique,
deux moteurs électriques, un réseau
d’irrigation au goutte-à-goutte installé
sur 12 hectares, 19 ruches et 2,5 hec-
tares de filets anti-grêle d’un montant
de 23 millions DA.
Le nombre d’agriculteurs sinistrés
suite à ces incendies est de 35 dans la
commune de Tamza et 11 dans la
commune de Chélia. 
En dépit des dégâts occasionnés par
ces feux de forêt, dont la propagation
a été favorisée par le relief très acci-
denté de ces régions montagneuses,
aucune perte humaine n’a été déplo-
rée. Un pari gagné par les agents des
forêts assistés par les éléments de
l’Armée nationale populaire, les
agents de la Protection civile, les tra-
vailleurs de l’entreprise régionale de
génie rural  Safa Aurès et des milliers
de citoyens bénévoles qui sont accou-
rus de toutes les communes de la
wilaya et des wilayas voisines pour

empêcher que les flammes ne parvien-
nent aux habitations limitrophes.  
Dans le cadre de l’exécution du pro-
gramme financé par le Fonds national
de développement rural, il sera pro-
cédé durant la saison 2021/2022 à la
mise en terre de 871.000 plants d’ar-
bres sur une surface de 770 hectares à
travers 20 communes, tandis que 20
associations d’écologie et de jeunes
assureront la plantation de plus de
115.000 arbres sur une surface de 136
ha à travers 15 communes. 
Dans le cadre du programme visant la
régénération des forêts de la wilaya, la
première pierre du projet de réalisa-
tion de la pépinière d’Ouled-Yakoub a
été posée fin octobre dernier dans la
région d’Aïn-Mimoune.  
A noter que les forêts de la wilaya de
Khenchela s’étendent sur plus de
146.000 hectares et se répartissent à
travers les massifs de Béni-Melloul
(67.000 ha), Ouled-Yakoub (27.000
ha) et Béni-Oudjana (22.000 ha), aux-
quels s’ajoutent 29.000 ha d’aires
reboisées dans différentes communes
de la wilaya.

APS
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BORDJ-BOU-ARRERIDJ
Indemnisation

des agriculteurs
victimes 

d’incendie 
L’opération d’indemnisation des

agriculteurs victimes des incendies

enregistrés l’été dernier, a été menée

dans la wilaya de Bordj-Bou-

Arreridj. L'indemnisation des agri-

culteurs, dont les terres agricoles ont

été affectées par les incendies, a été

entamée depuis la zone de Zemala

dans la commune de Bordj-Ghedir,

où 180 plants d’oliviers sur les 230

accordés à 3 fellahs ont été mis en

terre. L’opération se poursuit pour

toucher 15 autres fellahs dans la

localité de Bendaoud, à travers la

mise en terre d’un total de 396 plants

d’oliviers, abricotiers et amandiers. 

Les oliviers arrivent en tête des

plants d’arbres fruitiers qui seront

distribués aux personnes affectées

par les incendies, étant donné que

cette espèce d’arbre est celle qui a

été la plus touchée, ce qui a influé

directement sur la production d'huile

d'olives sur le territoire de la wilaya

par rapport aux deux dernières

années. 

Cette opération est inscrite dans le

cadre de la prise en charge des agri-

culteurs touchés et de l’indemnisa-

tion des pertes causées par les incen-

dies de forêts, et ce en application

des recommandations du ministère

de l'Agriculture et du

Développement rural, à travers la

distribution d'arbres fruitiers par

l'Entreprise régionale de génie rural. 

JIJEL
Projet de centre de

développement
régional des sports

nautiques
La base nautique de Jijel sera érigée

prochainement en centre de dévelop-

pement régional, avec l'objectif de

promouvoir la discipline. 

Dans cette perspective, une réunion

de travail s’est tenue le 27 décembre

entre les représentants de la

Fédération et les membres de la

Ligue de Jijel, avec comme principal

point à l'ordre du jour, l'examen et la

signature d'une convention, visant à

domicilier des stages nationaux pour

les jeunes talents, ainsi que des com-

pétitions et des formations régio-

nales. 

Ce projet fait suite à la mise à dispo-

sition par la direction de la jeunesse

et des sports de la base nautique de

Jijel au profit de la Ligue locale,

ayant planifié un programme d'acti-

vité ambitieux pour la saison 2022. 

Pour sa part, la Fédération algé-

rienne de voile a promis d'apporter

tout son soutien à la Ligue de Jijel,

qui a su relever plusieurs défis dans

un laps de temps relativement court.

APS

GHARDAÏA, CONSERVATION DES FORÊTS 

Plantation de 275.585
arbustes d’ici à fin mars 2022

KHENCHELA, ESPACES FORESTIERS BRÛLÉS L’ÉTÉ 2021

Programme ambitieux de reboisement  
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Les médias algériens sont
présents en force au
Cameroun pour la couverture
de la Coupe d'Afrique des
nations de football "CAN-2021",
prévue du 9 janvier au 6 février,
en présence de 24 sélections
dont celle de l'Algérie, tenante
du titre.

J ournalistes, cameramen, repor-
ters-photo ou techniciens, ils sont
nombreux à se trouver au

Cameroun, en tant qu'envoyés spé-
ciaux de chaînes de télévision,
publique et privées, presse écrite,
radios  et medias en ligne. Leur mis-
sion : assurer une large couverture
médiatique de cet évènement sportif
continental, notamment les matchs de
l'équipe algérienne et les à-côtés de la
sélection de Djamel Belmadi.
C'est à Douala, ville abritant les
matches de l'Algérie, que les envoyés
spéciaux des médias algériens ont pris
leurs quartiers. Logée dans le groupe
E, l'Algérie affronte la Sierra-Leone
mardi prochain au stade de Japoma à
Douala avant de défier le dimanche 16
janvier la Guinée équatorial puis la
Côte d'Ivoire le jeudi 20 janvier. 

L'EPTV aux premières loges
En matière de couverture médiatique,
la Télévision publique algérienne
(EPTV) se positionne sur les devants
de la scène. Avec une équipe de 16 per-
sonnes dont 8 journalistes et commen-
tateurs, l'EPTV a mis le paquet pour
assurer une couverture au niveau des
attentes des férus de la balle ronde.
Pour cela, la Télévision algérienne a
acquis les droits de retransmission de
10 rencontres de la CAN-2021 dont
celles de l'équipe algérienne, et les
cérémonies d'ouverture et de clôture.
Une première : l'EPTV diffusera quoti-
diennement 3 émissions spécial CAN :
"Hallo CAN" (11 h30-12 h30), "Studio
CAN" (18 h-19 h ) et "Soirée CAN"
(21 h-23 h). La diffusion se fera à tra-
vers la 1re chaîne terrestre, la A3 et la
chaîne 6, avec une éventualité d'asso-
cier Canal Algérie et la chaîne 4 ama-
zighe.
La grille spéciale CAN de l'EPTV pré-
voit en outre 5 directs quotidiens de 30
minutes chacun à partir du Cameroun,
outre 10 émissions, en lien direct avec

les matches, intitulées "L'Algérie à
l'heure de la CAN". Le téléspectateur
pourra suivre en direct l'ambiance des
supporters algériens, les déclarations
des joueurs en zone-mixte et les confé-
rences de presse d'après-match.

Surenchère des
chaînes privées   

Les chaînes privées, elles aussi, n'ont
pas lésiné sur les moyens pour couvrir
cet important événement sportif afri-
cain. Pour rapprocher, au maximum
possible, leurs téléspectateurs de la
compétition, ces médias ont dépêché,
depuis mercredi dernier, soit 4 jours
avant l'ouverture de la CAN, des
équipes largement étoffées, de journa-
listes, cameramen, reporters-photo et
techniciens. Une panoplie d'émissions
directes et de plateaux sont prévus
durant la compétition, outre des envois
directs quotidiennement à partir du
Cameroun.
A titre d'exemple, la chaîne Echourouk
News a envoyé une équipe composée
de 3 journalistes et 3 caméramen pour
une vaste couverture de l'ambiance qui
entoure la CAN.
Les journalistes d'"Echourouk News"
ont entamé leur couverture de l'évène-
ment dès le 5 janvier à travers l'envoi
de plusieurs reportages, notamment,
sur le stade qui accueillera les matchs
des Verts au premier tour et l'hôtel où
ils résident.
Les envoyés de la chaîne algérienne
ont également mis l'accent sur le proto-
cole sanitaire mis en œuvre par les
organisateurs afin d'assurer la sécurité
des journalistes accrédités, des joueurs,
des officiels et des supporteurs pour se
prémunir du Covid-19.
La direction d'"Echourouk News" a
également programmé des retransmis-
sions en direct à l'heure des journaux
d'informations notamment, avant et
après les matchs de l'équipe nationale.

Arbitres du tournoi
au Cameroun

De son côté, la chaîne "Ennahar-TV"
entend réaliser une couverture média-
tique spéciale du rendez-vous came-
rounais en dépêchant 2 journalistes et 3
photographes, selon le responsable de
la rubrique sportive. D'ailleurs, les
envoyés de la chaîne ont commencé
leur couverture médiatique, notam-
ment l'ambiance qui prévaut à Douala,
ainsi que les images du stade qui abri-
tera les rencontres de "Verts" et le lieu
de leur résidence.
Selon la même source, il est fort possi-
ble que la chaîne "Ennahar TV"
dépêche d'autres envoyés au cœur de
l'évènement, en fonction du parcours
des "Verts" dans cette compétition.
Au début de leur couverture, les
envoyés de la chaîne ont réalisé des
reportages sur la ville de Douala, et les
mesures strictes prises par les autorités
locales contre la pandémie Covid-19
aussi bien à l'aéroport qu'à l'hôtel, et ce
devant l'absence du respect du proto-
cole sanitaire dans les différentes rues
de la ville.
Le responsable du service du sport de
la chaîne a souligné "qu'il y aura entre

4 et 5 retransmissions par jour, aux-

quelles s'ajoutent les envois et déclara-

tions réalisés à partir de Douala, et

cela du matin au soir, afin de permettre

au public algérien de suivre la compé-

tition dans le détail ainsi que le par-

cours des coéquipiers de Ryad Mahrez

dans cette 33e édition".
La stratégie de la chaîne Ennahar,

consiste à "transporter via l'écran" le
public algérien au Cameroun, à travers
des émissions spéciales, telle que
"Echos de la CAN", "stade de la CAN",
animées par des consultants, techni-
ciens et anciens joueurs.
En résumé, les chaînes de télévision
algériennes toutes confondues, sont
fermement décidées à laisser leurs
empreintes au pays des "Lions
indomptables" à travers un travail jour-
nalistique accompli avec professionna-
lisme, et l'espoir que les "Verts" décro-
chent leur 3e sacre africain dont le
second consécutif.
Les chaînes de radio ne sont pas en
reste, en dépêchant leurs envoyés pour
bien suivre le déroulement du grand
rassemblement continental du ballon.

Trois journalistes algériens auraient
été agressés ce dimanche au
Cameroun, en marge de la Coupe
d’Afrique des Nations 2022. Les
reporters auraient reçu des coups de
couteau, avant de se faire dérober
des objets personnels.
La première journée de la Coupe
d’Afrique des nations a été marquée

par ce grave incident. Selon le
média DZ Foot, des journalistes
algériens, venus couvrir l’événe-
ment, auraient été victimes d’une
sérieuse agression à Douala. Les
reporters, dont un membre de la
rédaction de DZ Foot, auraient été
attaqués à l’arme blanche dans la
soirée. Ils se seraient fait voler des

objets personnels après avoir reçu
"de nombreux coups de couteau".
Les assaillants seraient repartis avec
trois téléphones portables, une
sacoche et un passeport. Les jour-
nalistes touchés auraient réussi à
s’enfuir rapidement. "Leurs jours ne
sont pas en danger", précise le
média algérien, qui assure que la

police locale n’était toujours pas
présente sur les lieux de l’agression
"plus d’une heure après le signale-

ment des faits". DZ Foot en appelle
désormais aux instances du football
africain pour garantir la sécurité de
tous les acteurs de cette CAN 2022,
"sur le terrain et en dehors".

MIDI LIBRE
N° 4423 | Mardi 11 janvier 202210 SPORT

CAN - 2021

Les médias en force au Cameroun
pour une couverture spéciale

 GR. EALGÉRIE - 
SIERRA-LEONE 

Le Mauricien
Imtehaz Heeralall

au sifflet
Les Fennecs, vainqueurs de la
dernière CAN en 2019, sont
annoncés comme les favoris à
leur propre succession. Les par-
tenaires de Riyad Mahrez entre-
ront en lice ce mardi (14h) face
au Sierra Leone dans la poule E,
qui abrite aussi la Côte d’Ivoire
et la Guinée équatoriale. Une
rencontre prévue au complexe
sportif de Japoma, près de
Douala, à l’ouest du pays.
En attendant, les Lions indomp-
tables ont lancé leur compétition
au stade Olembé (près de
Yaoundé), en s’imposant face au
Burkina Faso grâce à deux
pénalties de Vincent Aboubakar
(2-1). Le Cap Vert l’a également
emporté face à l’Éthiopie dans le
groupe A (1-0).
La Confédération africaine de
football (CAF) a désigné l’arbi-
tre mauricien Imtehaz Heeralall,
pour diriger le match Algérie –
Sierra-Leone, mardi au stade de
Japoma à Douala  dans le cadre
de la 1re journée (Gr. E) de la
Coupe d’Afrique des nations
CAN-2021. Imtehaz Herralall,
international depuis 2016, sera
assisté de Souleyman Almaldine
(Comores) et Lionel
Hasinjaosoa (Madagascar).
L’autre match du groupe E, pré-
vue mercredi (20 h) au stade de
Japoma entre la Guinée équato-
riale et la Côte d’Ivoire, sera
officié par un trio arbitral maro-
cain conduit par Redouane
Jayed, assisté de Lahcen Azgaou
et Mostapha Akerkad.
Pour rappel, l’équipe nationale
est arrivée samedi soir à Douala,
en provenance de Doha (Qatar),
pour prendre part à la 33e CAN-
2021.
L’Algérie, championne en titre,
défiera ensuite la Guinée équa-
toriale dimanche 16 janvier
avant de boucler le premier tour
en affrontant la Côte d'Ivoire,
jeudi 20 janvier à Douala.

La presse algérienne dénonce l’agression de trois journalistes au Cameroun

Derniers réglages des Verts sans
Zerrouki et Ounas

L'équipe nationale de football, a  effectué lundi après-midi, sa dernière séance d'entraînement,
avant son entrée en lice à la 33e Coupe d’Afrique des nations Can-2021 (reportée à  2022, ndlr)

au Cameroun, mardi face à la Sierra-Leone, au stade de Japoma à  Douala à 14 h...

SPORT
CAN-2021, ALGÉRIE - SIERRA-LEONE 

Jeux méditerranéens d’Oran

Lancement du réseau de programmes de 
la Radio nationale pour l’édition d’Oran
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CAN-2021 
L'édition camerounaise
diffusée dans plus de
150 pays du monde

Le monde entier se prépare à vivre la phase finale de
la 33e Coupe d'Afrique des Nations de football au
Cameroun (9 jan - 6 fév), un des évènements les
plus prestigieux au monde et les diffuseurs du
monde entier se sont engagés à retransmettre les
images du tournoi à des millions de fans dans 157
pays, a annoncé la Confédération africaine de foot-
ball (CAN) sur son site officiel.
Le décor est planté pour cette CAN-2021 et les foot-
balleurs vedettes d'Afrique ont enflammé les stades
de football du monde. Leur popularité et leur talent
ont suscité un intérêt sans précédent de la part des
principaux diffuseurs d'Afrique et du monde entier.
Canal+, SuperSport et StarTimes retransmettront le
tournoi en Afrique subsaharienne, tandis que beIN
Sport étendra la diffusion de l’Afrique du Nord au
Moyen-Orient, ainsi que sur ses chaînes de la région
Asie-Pacifique et Amérique du Nord, notamment
les Etats-Unis, et aussi bien le Cambodge que le
Laos, révèle l'instance.
ESPN diffusera l'édition (33) dans ses territoires
d'Amérique latine en Amérique du Sud et centrale et
dans les Caraïbes, notamment l'Argentine,
l'Uruguay, le Venezuela, les îles Vierges britan-
niques, le Nicaragua, la Guyane et la Bolivie, alors
qu'au royaume-Uni, la BBC et BSkyB diffuseront le
tournoi à un public impatient de voir comment les
stars de la Premier League anglaise se comportent
au Cameroun, tandis qu'au Brésil, le principal diffu-
seur Bandeirantes retransmettra le tournoi.
En Europe, la France sera couverte par beIN Sports,
l'Italie par Discovery et l'Allemagne par
SportDigital. Les fans nordiques pourront regarder
sur les chaînes sportives de NENT, tandis que
l'Europe de l'Est se connectera à SportKlub.
Tous les fans de football du continent africain sont
sûrs de regarder les matches de leurs équipes natio-
nales, avec les diffuseurs publics des pays partici-
pants prêts pour la retransmission depuis le
Cameroun. Enfin, pour les territoires non couverts
par les partenaires de diffusion de la CAF, la CAF
diffusera tous les matchs en direct avec un choix de
commentaires en anglais sur sa chaîne YouTube
CAF TV et sur son site officiel CAFOnline.com. Le
président de la CAF, Dr Patrice Motsepe, a toujours
plaidé pour que le football africain soit accessible à
tous non seulement sur le continent africain mais
dans le monde. "La Coupe d'Afrique des Nations
TotalEnergies est notre événement phare non seule-
ment à la CAF mais aussi en Afrique. C'est un évé-
nement sans égal en termes d'attrait et de prestige.
Nous ne sommes pas surpris par l'énorme demande
des grands réseaux mondiaux. C'est une indication
claire de la popularité croissante du football afri-
cain dans le monde et un signal fort que la CAN a
gagné en stature et en attrait pour devenir l'un des
plus grands événements sportifs du monde", conclut
l'instance continentale.

L'équipe nationale de
football, a effectué lundi
après-midi, sa dernière
séance d'entraînement,
avant son entrée en lice à
la 33e Coupe d’Afrique des
nations CAN-2021
(reportée à 2022, ndlr) au
Cameroun, mardi face à
la Sierra-Leone, au stade
de Japoma à Douala à 14
h. 

C omptant pour la 1re journée
(Gr.E). Ce dernier galop,
effectué sous un soleil de

plomb, s'est déroulé en  l'absence
des deux milieux de terrain:
ramiz Zerrouki et Adam Ounas,
soumis à des soins, eux qui souf-
frent respectivement de
blessures au niveau du talon et
de la cheville. Les deux joueurs
seront ainsi indisponibles pour le
premier match des Verts dans le
tournoi. Ménagé dimanche, le
défenseur ramy Bensebaïni a,
en revanche, repris l’entraîne-
ment, même sa participation face
aux "Leone Stars" reste incer-
taine.     Arrivé lundi matin en
provenance de Doha (Qatar), le
défenseur central Mehdi Tahrat,
guéri du Covid-19, a intégré le
groupe en prenant part à sa  pre-
mière séance. Prévue initiale-
ment à 13h30, selon le pro-
gramme des entraînements
envoyé par la Confédération

africaine (CAF) aux médias,
cette ultime séance a débuté
finalement à 14h30, suite à un
changement intervenu la veille.
Avant le début de ce galop, le
sélectionneur national Djamel
Belmadi et  le capitaine riyad
Mahrez, en ont profité pour aller
faire un tour sur la pelouse du
stade de Japoma, qui abritera les
trois matchs des champions
d’Afrique du premier tour. Le
coach national a mis à profit

cette dernière séance pour faire
sa mise en place tactique, et don-
ner les dernières consignes à ses
joueurs, avant leurs grands
débuts dans le tournoi. Ouverte
partiellement à la presse pendant
15 minutes, cette séance a été
marquée par la présence de
quelques supporters algériens,
venus du pays et d’Europe, où ils
ont créé une belle ambiance sous
les regards des joueurs, amusés
et décontractés. Dans l’autre

match du groupe E, la Côte
d’Ivoire de Sébastien Haller,
buteur de la Ligue des champi-
ons d'Europe, défiera mercredi la
Guinée équatoriale au stade de
Japoma à 20 h. Les Verts
défieront ensuite la Guinée-
équatoriale, dimanche 16 janvier
à 20 h, puis l'ogre ivoirien, jeudi
20 janvier à Douala à 17 h, dans
une  véritable finale avant la let-
tre.

Le président de la république,
Abdelmadjid  Tebboune a renou-
velé lundi lors d'une communica-
tion téléphonique avec le prési-
dent de la Fédération algérienne
de football (FAF), "son appui et
ses encouragements à la sélec-
tion nationale" lors de la Coupe
d'Afrique des  nations qu'abrite le
Cameroun du 9 janvier au 6
février 2022. Le président de la
FAF, Charaf-Eddine Amara a
indiqué dans une déclaration à la
Télévision algérienne avoir reçu
ce matin un appel téléphonique
du président de la république,
Abdelmadjid Tebboune durant

lequel le chef de l'état a réitéré
"son appui et ses encourage-

ments à la sélection nationale  et

au staff technique lors de cette

CAN qui se tient au Cameroun".
Le Président Tebboune a égale-
ment pris des nouvelles des
membres de la délégation média-
tique accompagnant la sélection
nationale, victime hier  soir d'une
agression près de l'hôtel où elle
réside à Douala (Cameroun), a
ajouté le président de la FAF qui
a salué le geste du président de la
république.

Le réseau de programmes
de la Radio nationale pour
l’accompagnement des
Jeux méditerranéens
prévus à Oran du 25 juin
au 5 juillet 2022 a été lancé
officiellement dimanche.

L e directeur général de la
radio nationale, Mohamed
Beghali, a supervisé la céré-

monie du lancement officiel de ce
réseau au niveau du siège régional
de radio Oran, en présence du
wali de la wilaya Saïd Sayoud et
du commissaire des Jeux
Mohamed-Azziz Derouaz. M.
Beghali a abordé la nature de la
contribution que la radio natio-
nale apportera, avec ses diffé-
rentes stations, pour la promotion
des Jeux méditerranéens, relevant
l’importance de la mobilisation de
l’ensemble des médias nationaux
en vue de contribuer au succès du
rendez-vous méditerranéen que
"des parties entourant notre pays

tentent de contrecarrer par tous

les moyens". D’autre part, il est
prévu que la wilaya d’Annaba soit
l’étape suivante dans l'opération
de promotion des Jeux méditerra-

néens, au travers de la radio
nationale qui, elle, exploitera les
radios thématiques et à leur tête la
radio "Jil FM" qui a une grande
audience de la part des jeunes
notamment, a indiqué le même
responsable. L’Entreprise
publique de la radio nationale a
choisi le titre générique : "La
radio nationale, compagnon par
excellence des Jeux méditerra-
néens" dans ces rencontres, dont
le lancement a été présidé,
dimanche, par le directeur général
dans le cadre de la promotion de
cet événement sportif méditerra-
néen. De son côté, M. Derouaz a
focalisé, lors de cette rencontre
qui a vu la présence de responsa-
bles des radios des six wilayas

limitrophes à Oran, sur l’impor-
tance de l’accompagnement des
médias nationaux, publics et/ou
privés, de la commission d’orga-
nisation des Jeux pour la réussite
de cet événement sportif méditer-
ranéen. L’ancien ministre de la
Jeunesse et des Sports a ajouté
que la manifestation à laquelle
Oran se prépare à accueillir ne se
limite pas seulement au côté spor-
tif, car elle a également d’autres
dimensions non moins impor-
tantes, notamment les aspects
économique et touristique et,
"c’est ce que les médias doivent

mettre en relief à cette occasion",
a-t-il dit. Le commissaire des Jeux
méditerranéens a également
abordé les préparatifs en cours

pour accueillir ce rendez-vous
sportif méditerranéen, rappelant
que la commission qu’il dirige a
réussi à rattraper le retard enregis-
tré dans certains aspects de l’orga-
nisation, avant de faire part, dans
le même temps, de sa "grande

satisfaction" quant à l’avance-
ment des travaux des chantiers
des installations sportives concer-
nées par les Jeux. Le même res-
ponsable a réaffirmé que la com-
mission nationale d’organisation
des Jeux s’apprête à finaliser le
processus de restructuration
interne, entamé par le commis-
saire des Jeux en coordination
avec les autorités publiques, qui
sera finalisé au courant de la
semaine par l’introduction des
représentants des secteurs concer-
nés dans les sous-commissions
relevant de la commission natio-
nale. Pour sa part, le wali d’Oran
a fait part de sa "grande satisfac-

tion" quant à l’avancement des
travaux des infrastructures de
base, notamment le nouveau com-
plexe sportif, en plus de la nou-
velle aérogare de l’aéroport inter-
national Ahmed-Ben-Bella
d’Oran, qui sera prête en février
prochain.

La Direction du tourisme et de l'ar-
tisanat de la wilaya d'Oran compte
inclure le site du parc Abdelhamid-
Benbadis (ex-Promenade De
l’étang), situé dans le quartier
populaire de Sidi el-Houari, aux
circuits touristiques de la ville qui
seront lancés prochainement, a-t-
on appri auprès de cette instance.
La direction du tourisme et de l'ar-
tisanat œuvre à inclure le parc
parmi les cinq circuits touristiques
qui seront proposés prochainement
afin de valoriser ce site classé à
Oran qui s’apprête à accueillir la
19e édition des Jeux méditerra-
néens l’été prochain, a souligné le
chef du service du tourisme, en
marge d’une manifestation organi-
sée samedi au niveau de cet espace
vert. Ces itinéraires viendront

s'ajouter aux cinq circuits touris-
tiques existants et agréés par les
autorités compétentes portant à 10
le nombre total des itinéraires
englobant différents monuments
historiques de la wilaya d'Oran, en
application des directives de la
tutelle, a indiqué Mourad
Boudjenane. Cette démarche vise
également à permettre aux tou-
ristes et invités de l'événement
sportif méditerranéen de découvrir
les attraits et les atouts de la ville
d'Oran. "Des circuits touristiques

de certaines wilayas limitrophes

seront également inclus au plan de

travail de la Direction du tourisme

pour l'événement sportif afin de

proposer une variété de destina-

tions touristiques", a ajouté le
même responsable. A l'occasion de

cette manifestation visant à valori-
ser ce parc, une exposition a été
mise sur pied à l'intention des
agences de tourisme et de voyages
pour présenter les destinations tou-
ristiques internes. Une autre expo-
sition de produits d’artisanat
locaux a été également organisée
sur place par la chambre d'artisa-
nat et des métiers (CAM). Le pré-
sident de l’Association d’ornitho-
logie et de la protection de l'envi-
ronnement, Mâamar ChafiaAllah,
a proposé la réalisation de
kiosques au niveau de cet espace
pour répondre aux besoins des
visiteurs, comme il a insisté sur la
nécessité d’intensifier l’informa-
tion et la publicité sur les réseaux
sociaux pour encourager les
familles à visiter le site. Le respon-

sable de la Coordination de la
citoyenneté durable, Guenoune
Mohamed, a mis, de son côté, l’ac-
cent sur la nécessité de réactiver
l'étude portant réhabilitation de ce
parc et de créer des espaces de
créativité culturelle et artistique
pour promouvoir la culture.
Cette manifestation, organisée par
la même coordination, a vu la par-
ticipation de nombreux secteurs et
organismes et d'une cinquantaine
d'associations activant dans divers
domaines, en plus d’un public
nombreux, venu découvrir le parc
Abdelhamid-Benbadis, classé en
1967, qui recèle des richesses
végétales dont certaines espèces
rares.
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Derniers réglages des Verts
sans Zerrouki et Ounas

Lancement du réseau de 
programmes de la Radio 

nationale pour l’édition d’Oran

CAN - 202 

Le Président Tebboune réitère son appui 
à la sélection nationale 

Inclure le parc Abdelhamid-Benbadis
aux circuits touristiques mors des JM



Les médias algériens sont
présents en force au
Cameroun pour la couverture
de la Coupe d'Afrique des
nations de football "CAN-2021",
prévue du 9 janvier au 6 février,
en présence de 24 sélections
dont celle de l'Algérie, tenante
du titre.

J ournalistes, cameramen, repor-
ters-photo ou techniciens, ils sont
nombreux à se trouver au

Cameroun, en tant qu'envoyés spé-
ciaux de chaînes de télévision,
publique et privées, presse écrite,
radios  et medias en ligne. Leur mis-
sion : assurer une large couverture
médiatique de cet évènement sportif
continental, notamment les matchs de
l'équipe algérienne et les à-côtés de la
sélection de Djamel Belmadi.
C'est à Douala, ville abritant les
matches de l'Algérie, que les envoyés
spéciaux des médias algériens ont pris
leurs quartiers. Logée dans le groupe
E, l'Algérie affronte la Sierra-Leone
mardi prochain au stade de Japoma à
Douala avant de défier le dimanche 16
janvier la Guinée équatorial puis la
Côte d'Ivoire le jeudi 20 janvier. 

L'EPTV aux premières loges
En matière de couverture médiatique,
la Télévision publique algérienne
(EPTV) se positionne sur les devants
de la scène. Avec une équipe de 16 per-
sonnes dont 8 journalistes et commen-
tateurs, l'EPTV a mis le paquet pour
assurer une couverture au niveau des
attentes des férus de la balle ronde.
Pour cela, la Télévision algérienne a
acquis les droits de retransmission de
10 rencontres de la CAN-2021 dont
celles de l'équipe algérienne, et les
cérémonies d'ouverture et de clôture.
Une première : l'EPTV diffusera quoti-
diennement 3 émissions spécial CAN :
"Hallo CAN" (11 h30-12 h30), "Studio
CAN" (18 h-19 h ) et "Soirée CAN"
(21 h-23 h). La diffusion se fera à tra-
vers la 1re chaîne terrestre, la A3 et la
chaîne 6, avec une éventualité d'asso-
cier Canal Algérie et la chaîne 4 ama-
zighe.
La grille spéciale CAN de l'EPTV pré-
voit en outre 5 directs quotidiens de 30
minutes chacun à partir du Cameroun,
outre 10 émissions, en lien direct avec

les matches, intitulées "L'Algérie à
l'heure de la CAN". Le téléspectateur
pourra suivre en direct l'ambiance des
supporters algériens, les déclarations
des joueurs en zone-mixte et les confé-
rences de presse d'après-match.

Surenchère des
chaînes privées   

Les chaînes privées, elles aussi, n'ont
pas lésiné sur les moyens pour couvrir
cet important événement sportif afri-
cain. Pour rapprocher, au maximum
possible, leurs téléspectateurs de la
compétition, ces médias ont dépêché,
depuis mercredi dernier, soit 4 jours
avant l'ouverture de la CAN, des
équipes largement étoffées, de journa-
listes, cameramen, reporters-photo et
techniciens. Une panoplie d'émissions
directes et de plateaux sont prévus
durant la compétition, outre des envois
directs quotidiennement à partir du
Cameroun.
A titre d'exemple, la chaîne Echourouk
News a envoyé une équipe composée
de 3 journalistes et 3 caméramen pour
une vaste couverture de l'ambiance qui
entoure la CAN.
Les journalistes d'"Echourouk News"
ont entamé leur couverture de l'évène-
ment dès le 5 janvier à travers l'envoi
de plusieurs reportages, notamment,
sur le stade qui accueillera les matchs
des Verts au premier tour et l'hôtel où
ils résident.
Les envoyés de la chaîne algérienne
ont également mis l'accent sur le proto-
cole sanitaire mis en œuvre par les
organisateurs afin d'assurer la sécurité
des journalistes accrédités, des joueurs,
des officiels et des supporteurs pour se
prémunir du Covid-19.
La direction d'"Echourouk News" a
également programmé des retransmis-
sions en direct à l'heure des journaux
d'informations notamment, avant et
après les matchs de l'équipe nationale.

Arbitres du tournoi
au Cameroun

De son côté, la chaîne "Ennahar-TV"
entend réaliser une couverture média-
tique spéciale du rendez-vous came-
rounais en dépêchant 2 journalistes et 3
photographes, selon le responsable de
la rubrique sportive. D'ailleurs, les
envoyés de la chaîne ont commencé
leur couverture médiatique, notam-
ment l'ambiance qui prévaut à Douala,
ainsi que les images du stade qui abri-
tera les rencontres de "Verts" et le lieu
de leur résidence.
Selon la même source, il est fort possi-
ble que la chaîne "Ennahar TV"
dépêche d'autres envoyés au cœur de
l'évènement, en fonction du parcours
des "Verts" dans cette compétition.
Au début de leur couverture, les
envoyés de la chaîne ont réalisé des
reportages sur la ville de Douala, et les
mesures strictes prises par les autorités
locales contre la pandémie Covid-19
aussi bien à l'aéroport qu'à l'hôtel, et ce
devant l'absence du respect du proto-
cole sanitaire dans les différentes rues
de la ville.
Le responsable du service du sport de
la chaîne a souligné "qu'il y aura entre

4 et 5 retransmissions par jour, aux-

quelles s'ajoutent les envois et déclara-

tions réalisés à partir de Douala, et

cela du matin au soir, afin de permettre

au public algérien de suivre la compé-

tition dans le détail ainsi que le par-

cours des coéquipiers de Ryad Mahrez

dans cette 33e édition".
La stratégie de la chaîne Ennahar,

consiste à "transporter via l'écran" le
public algérien au Cameroun, à travers
des émissions spéciales, telle que
"Echos de la CAN", "stade de la CAN",
animées par des consultants, techni-
ciens et anciens joueurs.
En résumé, les chaînes de télévision
algériennes toutes confondues, sont
fermement décidées à laisser leurs
empreintes au pays des "Lions
indomptables" à travers un travail jour-
nalistique accompli avec professionna-
lisme, et l'espoir que les "Verts" décro-
chent leur 3e sacre africain dont le
second consécutif.
Les chaînes de radio ne sont pas en
reste, en dépêchant leurs envoyés pour
bien suivre le déroulement du grand
rassemblement continental du ballon.

Trois journalistes algériens auraient
été agressés ce dimanche au
Cameroun, en marge de la Coupe
d’Afrique des Nations 2022. Les
reporters auraient reçu des coups de
couteau, avant de se faire dérober
des objets personnels.
La première journée de la Coupe
d’Afrique des nations a été marquée

par ce grave incident. Selon le
média DZ Foot, des journalistes
algériens, venus couvrir l’événe-
ment, auraient été victimes d’une
sérieuse agression à Douala. Les
reporters, dont un membre de la
rédaction de DZ Foot, auraient été
attaqués à l’arme blanche dans la
soirée. Ils se seraient fait voler des

objets personnels après avoir reçu
"de nombreux coups de couteau".
Les assaillants seraient repartis avec
trois téléphones portables, une
sacoche et un passeport. Les jour-
nalistes touchés auraient réussi à
s’enfuir rapidement. "Leurs jours ne
sont pas en danger", précise le
média algérien, qui assure que la

police locale n’était toujours pas
présente sur les lieux de l’agression
"plus d’une heure après le signale-

ment des faits". DZ Foot en appelle
désormais aux instances du football
africain pour garantir la sécurité de
tous les acteurs de cette CAN 2022,
"sur le terrain et en dehors".
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CAN - 2021

Les médias en force au Cameroun
pour une couverture spéciale

 GR. EALGÉRIE - 
SIERRA-LEONE 

Le Mauricien
Imtehaz Heeralall

au sifflet
Les Fennecs, vainqueurs de la
dernière CAN en 2019, sont
annoncés comme les favoris à
leur propre succession. Les par-
tenaires de Riyad Mahrez entre-
ront en lice ce mardi (14h) face
au Sierra Leone dans la poule E,
qui abrite aussi la Côte d’Ivoire
et la Guinée équatoriale. Une
rencontre prévue au complexe
sportif de Japoma, près de
Douala, à l’ouest du pays.
En attendant, les Lions indomp-
tables ont lancé leur compétition
au stade Olembé (près de
Yaoundé), en s’imposant face au
Burkina Faso grâce à deux
pénalties de Vincent Aboubakar
(2-1). Le Cap Vert l’a également
emporté face à l’Éthiopie dans le
groupe A (1-0).
La Confédération africaine de
football (CAF) a désigné l’arbi-
tre mauricien Imtehaz Heeralall,
pour diriger le match Algérie –
Sierra-Leone, mardi au stade de
Japoma à Douala  dans le cadre
de la 1re journée (Gr. E) de la
Coupe d’Afrique des nations
CAN-2021. Imtehaz Herralall,
international depuis 2016, sera
assisté de Souleyman Almaldine
(Comores) et Lionel
Hasinjaosoa (Madagascar).
L’autre match du groupe E, pré-
vue mercredi (20 h) au stade de
Japoma entre la Guinée équato-
riale et la Côte d’Ivoire, sera
officié par un trio arbitral maro-
cain conduit par Redouane
Jayed, assisté de Lahcen Azgaou
et Mostapha Akerkad.
Pour rappel, l’équipe nationale
est arrivée samedi soir à Douala,
en provenance de Doha (Qatar),
pour prendre part à la 33e CAN-
2021.
L’Algérie, championne en titre,
défiera ensuite la Guinée équa-
toriale dimanche 16 janvier
avant de boucler le premier tour
en affrontant la Côte d'Ivoire,
jeudi 20 janvier à Douala.

La presse algérienne dénonce l’agression de trois journalistes au Cameroun

Derniers réglages des Verts sans
Zerrouki et Ounas

L'équipe nationale de football, a  effectué lundi après-midi, sa dernière séance d'entraînement,
avant son entrée en lice à la 33e Coupe d’Afrique des nations Can-2021 (reportée à  2022, ndlr)

au Cameroun, mardi face à la Sierra-Leone, au stade de Japoma à  Douala à 14 h...
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Jeux méditerranéens d’Oran

Lancement du réseau de programmes de 
la Radio nationale pour l’édition d’Oran



Placée sous le thème "Planter
un arbre et l’entretenir", la
campagne prévoit la
plantation de 11.285 arbustes
dans les zones urbaines et
264.300 autres dans les zones
périurbaines...

PAR BOUZIANE MEHDI

D’ ici à fin mars 2022 275.585
arbustes seront plantés en
milieu urbain et périurbain

des wilayas de Ghardaïa et d’El-
Ménéa, a annoncé la conservation des
forêts de la wilaya de Ghardaïa. 
Lancée par les autorités locales des
deux wilayas, à l'occasion de la
Journée nationale de l'arbre, la pre-
mière phase de plantation de diffé-
rentes espèces de plants forestiers et
floristiques adaptées au climat aride
du Sud dans les établissements éduca-
tifs publics et privés des deux wilayas
et les trois pôles universitaires de
Ghardaïa, a donné lieu à la plantation
de près de 500 arbustes. 
Placée sous le thème "Planter un arbre
et l’entretenir", cette campagne qui
prévoit la plantation de 11.285
arbustes dans les zones urbaines et
264.300 autres dans les zones périur-
baines, vise à créer de zones d’om-
brage pour la population, éveiller l’in-
térêt des écoliers pour les encourager
à être plus actifs en matière de protec-
tion de l’environnement et à faire naî-

tre chez la jeune génération une cul-
ture de préservation des ressources
naturelles, le respect de l’arbre et de
l’environnement. 
La réalisation de ce programme de
plantation forestière concourt à la lutte
contre la désertification, la réduction
des pertes en sols arables, la conserva-
tion de la biodiversité et la restaura-
tion des écosystèmes des espèces
forestières locales.  
Cette action de plantation des espèces
de plants forestiers et floristiques
adaptées au climat aride de la région a,
également, pour objectif de réparer les
espaces forestiers de la région impac-
tés par la canicule et la sécheresse que
le Sud a connues durant la période
estivale et de développer le patrimoine
forestier pour toutes les générations et
tranches sociales, selon un modèle de

gestion durable, inclusif et générateur
de richesse, a-t-il fait savoir.
L’opération de boisement a été adop-
tée selon l’approche participative
associant tous les intervenants, notam-
ment les populations locales et les
associations de Ghardaïa et El-Ménéa,
en vue de protéger cette richesse
locale et préserver la biodiversité tout
en luttant contre la désertification
dans ces deux wilayas.  
De nombreux éleveurs ont préconisé
la plantation des arbustes fourragers
destinés à l'alimentation du cheptel en
période de sécheresse notamment au
niveau des parcours dégradés afin de
réduire la dépendance des éleveurs du
marché surtout en matière d'approvi-
sionnement en aliments de bétail en
période de disette.

B. M.

Les autorités locales de la wilaya de
Khenchela, la conservation locale des
forêts et la société civile, s'attèleront
tout au long de l'année 2022 à l'appli-
cation d'un programme ambitieux
pour reboiser les forêts brûlées par les
incendies de l'été 2021. 
Le défis que compte relever la wilaya
de Khenchela est la mise sous terre de
plus d'un million d’arbres, un pro-
gramme ayant débuté le 25 octobre
passé, Journée nationale de l’arbre,
afin de redonner vie aux espaces verts
disparus dans les incendies qui ont
ravagé 9.290 hectares du couvert
végétal forestier à travers 7 com-
munes. 
Durant la période allant du 1er juin au
20 octobre 2021, 36 incendies se sont
déclarés dans les massifs forestiers
d’Ouled-Yakoub et Béni-Oudjana,
ravageant 9.290 hectares, soit 6,7 %
de la surface globale du couvert végé-
tal de cette wilaya, selon les chiffres
de la  conservation locale des forêts. 
La surface incendiée durant cette
période dans la wilaya se compose de
7.499 hectares de forêts, 1.281 hec-
tares de broussailles, 438 hectares

d’herbes et 71 hectares d’alfa.  En
outre, ces feux de forêt ont détruit
290.000 m3 de bois d’une valeur de
580 millions DA et 9.535 arbres frui-
tiers en plus de 5.100 mètres linéaires
de conduites d’irrigation en plastique,
deux moteurs électriques, un réseau
d’irrigation au goutte-à-goutte installé
sur 12 hectares, 19 ruches et 2,5 hec-
tares de filets anti-grêle d’un montant
de 23 millions DA.
Le nombre d’agriculteurs sinistrés
suite à ces incendies est de 35 dans la
commune de Tamza et 11 dans la
commune de Chélia. 
En dépit des dégâts occasionnés par
ces feux de forêt, dont la propagation
a été favorisée par le relief très acci-
denté de ces régions montagneuses,
aucune perte humaine n’a été déplo-
rée. Un pari gagné par les agents des
forêts assistés par les éléments de
l’Armée nationale populaire, les
agents de la Protection civile, les tra-
vailleurs de l’entreprise régionale de
génie rural  Safa Aurès et des milliers
de citoyens bénévoles qui sont accou-
rus de toutes les communes de la
wilaya et des wilayas voisines pour

empêcher que les flammes ne parvien-
nent aux habitations limitrophes.  
Dans le cadre de l’exécution du pro-
gramme financé par le Fonds national
de développement rural, il sera pro-
cédé durant la saison 2021/2022 à la
mise en terre de 871.000 plants d’ar-
bres sur une surface de 770 hectares à
travers 20 communes, tandis que 20
associations d’écologie et de jeunes
assureront la plantation de plus de
115.000 arbres sur une surface de 136
ha à travers 15 communes. 
Dans le cadre du programme visant la
régénération des forêts de la wilaya, la
première pierre du projet de réalisa-
tion de la pépinière d’Ouled-Yakoub a
été posée fin octobre dernier dans la
région d’Aïn-Mimoune.  
A noter que les forêts de la wilaya de
Khenchela s’étendent sur plus de
146.000 hectares et se répartissent à
travers les massifs de Béni-Melloul
(67.000 ha), Ouled-Yakoub (27.000
ha) et Béni-Oudjana (22.000 ha), aux-
quels s’ajoutent 29.000 ha d’aires
reboisées dans différentes communes
de la wilaya.

APS
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BORDJ-BOU-ARRERIDJ
Indemnisation

des agriculteurs
victimes 

d’incendie 
L’opération d’indemnisation des

agriculteurs victimes des incendies

enregistrés l’été dernier, a été menée

dans la wilaya de Bordj-Bou-

Arreridj. L'indemnisation des agri-

culteurs, dont les terres agricoles ont

été affectées par les incendies, a été

entamée depuis la zone de Zemala

dans la commune de Bordj-Ghedir,

où 180 plants d’oliviers sur les 230

accordés à 3 fellahs ont été mis en

terre. L’opération se poursuit pour

toucher 15 autres fellahs dans la

localité de Bendaoud, à travers la

mise en terre d’un total de 396 plants

d’oliviers, abricotiers et amandiers. 

Les oliviers arrivent en tête des

plants d’arbres fruitiers qui seront

distribués aux personnes affectées

par les incendies, étant donné que

cette espèce d’arbre est celle qui a

été la plus touchée, ce qui a influé

directement sur la production d'huile

d'olives sur le territoire de la wilaya

par rapport aux deux dernières

années. 

Cette opération est inscrite dans le

cadre de la prise en charge des agri-

culteurs touchés et de l’indemnisa-

tion des pertes causées par les incen-

dies de forêts, et ce en application

des recommandations du ministère

de l'Agriculture et du

Développement rural, à travers la

distribution d'arbres fruitiers par

l'Entreprise régionale de génie rural. 

JIJEL
Projet de centre de

développement
régional des sports

nautiques
La base nautique de Jijel sera érigée

prochainement en centre de dévelop-

pement régional, avec l'objectif de

promouvoir la discipline. 

Dans cette perspective, une réunion

de travail s’est tenue le 27 décembre

entre les représentants de la

Fédération et les membres de la

Ligue de Jijel, avec comme principal

point à l'ordre du jour, l'examen et la

signature d'une convention, visant à

domicilier des stages nationaux pour

les jeunes talents, ainsi que des com-

pétitions et des formations régio-

nales. 

Ce projet fait suite à la mise à dispo-

sition par la direction de la jeunesse

et des sports de la base nautique de

Jijel au profit de la Ligue locale,

ayant planifié un programme d'acti-

vité ambitieux pour la saison 2022. 

Pour sa part, la Fédération algé-

rienne de voile a promis d'apporter

tout son soutien à la Ligue de Jijel,

qui a su relever plusieurs défis dans

un laps de temps relativement court.

APS

GHARDAÏA, CONSERVATION DES FORÊTS 

Plantation de 275.585
arbustes d’ici à fin mars 2022

KHENCHELA, ESPACES FORESTIERS BRÛLÉS L’ÉTÉ 2021

Programme ambitieux de reboisement  
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COOPÉRATION ÉCONOMIQUE ALGÉRO - TURQUE

Renforcement du partenariat dans 
le domaine agricole

Quinze ans après son adhésion à
l’Organisation mondiale du commerce
(OMC), le Vietnam a obtenu des pro-
grès remarquables. En 2021, les
échanges commerciaux ont atteint
668,5 milliards dollars.
Au cours des 15 dernières années, la
productivité de l’usine de May Hung
Yên a considérablement augmenté.
"En 2006, nous n’avions que trois
usines de production de vêtements,
avec 3.000 ouvriers. Aujourd’hui,
nous avons 12 usines employant 15
000 travailleurs. Notre chiffre d’af-
faires a augmenté de 15 millions de
dollars en 2006 à 126 millions de dol-
lars et nos exportations sont passées
de 40 millions de dollars à 350 mil-
lions de dollars", a annoncé Nguyên
Xuân Duong, président du conseil
d’administration de la société de tex-
tile-habillement Hung Yên. Sur l’en-
semble du secteur, il y a 15 ans, les
exportations de produits de textile-
habillement du pays n’étaient que de

5,9 milliards de dollars. En 2021, les
produits de textile-habillement, de
fibres et de matières premières ont été
exportés pour une valeur de 39 mil-
liards de dollars. Sans la pandémie, ce
chiffre serait de 46 milliards de dol-
lars. 
Nguyên Xuân Duong a constaté que
l’adhésion du Vietnam à l’OMC en
2007 a apporté des changements
importants. En effet, les investisse-
ments directs étrangers (IDE) ont
afflué vers le pays, lui permettant
d’améliorer sa productivité et de se
placer au troisième rang parmi les plus
grands fournisseurs au monde.
L’intégration internationale a obligé
les entreprises vietnamiennes à se
moderniser pour trouver des parte-
naires dans les grands marchés tels
que les États-Unis, l’Union euro-
péenne (UE) et le Japon.
"Auparavant, nous exportions princi-
palement vers l’UE. Actuellement, les
états-Unis représentent 65% de nos

exportations, les 35% qui restent sont
pour le Japon, l’UE, la Chine et
Taïwan (Chine). L’adhésion du pays à
l’OMC et l’intégration internationale
nous ont aidés à diversifier nos
débouchés", a-t-il dit. Outre le textile-
habillement, les secteurs des chaus-
sures, des produits de la mer et des
produits en bois sont également ceux
qui sont les plus dynamiques dans
l’intégration. Les exportations de
chaussures ont augmenté de 3,56 mil-
liards de dollars en 2006 à 22 mil-
liards de dollars en 2019. D’après
Phan Thi Thanh Xuân, secrétaire
générale de l’Association des chaus-
sures, du cuir et des sacs à main
(Lefaso), le secteur des chaussures et
des sacs à main du Vietnam a une
grande capacité d’approvisionnement.
Grâce aux investissements étrangers,
le Vietnam est devenu un centre de
production important dans la chaîne
d’approvisionnement mondiale. Le
groupe américain Nike coopère avec

200 usines vietnamiennes, ce qui
incite les autres grands fabricants
mondiaux de chaussures tels que
Pouchen et Tae Kwang Vina Industrial
à venir au Vietnam pour ouvrir des
usines dans les provinces de Binh
Duong, Dông Nai et Long An.
L’intégration au commerce mondial a
obligé les entreprises vietnamiennes à
s’adapter aux normes des grands mar-
chés. Nguyên Xuân Duong a
expliqué : "Auparavant, nous nous
concentrions seulement dans les vête-
ments de protection pour les marchés
d’Europe de l’Est. Puis, on s’est
orienté vers les marchés d’Europe de
l’Ouest. Mais tout a changé quand
nous avons commencé à coopérer
avec nos partenaires américaines.
Nous nous sommes trouvés dans
l’obligation d’augmenter notre
échelle de production pour satisfaire
les grosses commandes".

ADHÉSION DU VIETNAM À L’OMC

Un catalyseur du décollage commercial 

L’Algérie entretient
d'importantes relations
économiques et commerciales
avec la Turquie dans les
secteurs de l'agriculture, des
travaux publics et du bâtiment.
Aussi, les investisseurs turcs
en Algérie augmentent de plus
en plus durant ces dernières
années.

L' Algérie mise sur le renforce-
ment de la coopération avec la
Turquie dans le domaine agri-

cole et dans la création de projets
communs, a indiqué le directeur des
systèmes d’information, des statis-
tiques et de la prospective au minis-
tère de l’Agriculture et du
Développement rural Ahmed Badani.
"L’Algérie mise sur la coopération
mixte algéro-turque dans le domaine
agricole. Un champ d’investissement
fertile", a souligné Badani dans sa
communication intitulée "Le secteur
de l’agriculture et du développement
rural en Algérie: capacités et oppor-
tunités d’investissement" présentée
dans le cadre du Salon des échanges
d’investissement algéro-turc qui se
poursuit au Centre des conventions
Mohamed Benahmed.
"Les opportunités d'investissement
turques dans le domaine agricole se
multiplient en Algérie", a-t-il affirmé,
évoquant les opportunités d'investis-
sement dans les intrants agricoles,
l’emballage, les produits phytosani-
taires, la mécanisation, le matériel
agricole, le développement de l'irriga-
tion et des cultures fourragères, entres

autres. Le directeur des systèmes d’in-
formation, des statistiques et de la
prospective au ministère de
l’Agriculture et du Développement
rural a également indiqué qu'il existe
de nombreuses opportunités d'inves-
tissement dimensionnelles, notam-
ment dans le renforcement des pro-
duits biologiques, l'exportation de la
viande ovine et l'encouragement de la
production de la production de
viandes rouge et blanche à travers la
mise en place d'une chaîne d'abattoirs.
Parmi les opportunités d'investisse-
ment, a-t-il ajouté, il y a lieu de citer
également l'installation d'unités lai-
tières et autres de transformation des
huiles, le développement des réseaux
de distribution pour commercialiser
les produits, le transport de froid et la
création d'unités de conditionnement
et de conserves.

Opportunités d'investissement 
Dans ce contexte, Badani a cité trois
filières importantes pourvoyeuses
d’opportunités d'investissement et de

partenariat bilatéral, dont celles des
huiles, dans le domaine de réhabilita-
tion des capacités de production et de
création d'unités de transformation
des produits gras, ainsi que le déve-
loppement de la filière huile d'olive.
Le ministère de l'Agriculture et du
Développement rural compte égale-
ment sur le partenariat avec la partie
turque dans la filière poeniciculture,
notamment dans le domaine des labo-
ratoires pour la production de pal-
miers, le conditionnement, la mise en
conserve des dattes et la valorisation
des produits de dattes et dérivés.
La filière de développement de la cul-
ture saharienne offre également de
nombreuses opportunités d'investisse-
ment, notamment la culture des pro-
duits pour la production d'huiles tels
que le maïs, le colza, le soja et l'ara-
chide, en plus de la culture de la bette-
rave pour la production de sucre, a
ajouté Ahmed Badani.
Le même responsable a indiqué que
l'accord a été donné pour un projet
d'investissement algéro-turc, pour

lequel 4.000 hectares ont été consa-
crés dans la wilaya d'Adrar pour le
développement des cultures précitées,
faisant savoir que d'autres demandes
d'investissement ont été enregistrées
en Algérie dans le cadre du partenariat
avec les Turcs et sont à l'étude au
niveau des services du ministère.
Les exportations agricoles algériennes
vers la Turquie ont atteint près de 34
millions de dollars en 2021, en parti-
culier le sucre blanc, les dattes et les
engrais, alors que les importations en
provenance de Turquie ont dépassé
198 millions de dollars, dont l'huile de
soja et divers types de levures, en plus
des outils d'irrigation, des engins et du
matériel agricole sont importés, selon
le même responsable, qui a déclaré
enfin que le soutien aux opportunités
du partenariat algéro-turc dans le sec-
teur agricole et le renforcement des
échanges "sont d'une grande impor-
tance et sont disponibles chez les deux
parties dans plusieurs domaines" du
secteur.

R. E.

Le Syndicat des enseignants
du secondaire va reconduire
son cycle de grève à partir du
25 du mois en cours. 

PAR FAYÇAL ABDELGHANI

D ans son communiqué, le Cnapeste
insiste sur le règlement de l’ensem-
ble des ses revendications en radi-

calisant sa position. 
La grève des enseignants du secondaire
entre dans sa deuxième phase après une
accalmie de quelques jours. Le Cnapeste a
indiqué dans son communiqué que "la
grève de deux jours le 25 et le 26 janvier
sera effective sur l’ensemble des établis-
sements scolaires". Les militants à travers
les wilayas comptent en effet paralyser les
écoles par un débrayage de 2 jours chaque
semaine. Dans le communiqué, il est fait
état "d’une situation grave pour le per-
sonnel enseignant dont les revendication
sont restées lettre morte". Le syndicat
dénonce ainsi "l’absence d’une promotion
réelle pour les postes d’enseignant et de
formateur à travers le retard de l’applica-
tion du point indiciaire nouvellement mis
en place". Les professeurs du secondaire
réclament depuis des mois l’application
de la convention signée avec le ministère
de l’Éducation en ce qui concerne "l’ap-

préciation par le taux pédagogique de la
promotion des salaires et les postes bud-
gétaires créés chaque année". Le syndicat
revient également sur la question de
"l’amélioration du pouvoir d’achat pour
les enseignants qui aspirent à une place
digne et honorable dans la société".
Quant aux autres dossiers, le Cnapeste
s’attarde sur un débat qui doit s’ouvrir
avec les syndicats autonomes et qui por-
tent sur "la droit de l’exercice syndical
sans contraintes, la protection de la
représentation syndicale conformément
aux règles et conventions internationales
signées par l’état". En matière sanitaire,

le syndicat appelle les pouvoirs publics "à
évaluer la situation dans certains établis-
sements scolaires qui manquent d’équipe-
ments en ce qui concerne le respect du
dispositif protocolaire". Selon le syndicat,
"l’absence de des postes budgétaires a
rendu la situation difficile de par le fait de
l’intégration obligatoire de groupes péda-
gogiques pour les élèves et les ensei-
gnants au sein même des établissements
scolaires", ce qui s’est traduit, conclut le
communiqué par "des difficultés de res-
pect de distanciation entre élèves" causant
des nouvelles craintes de contamination. 

F. A. 

PAR RAHIMA RAHMOUNI

33 % des personnels de l’Éducation natio-
nale se sont fait vacciner depuis le lance-
ment des campagnes de vaccination
contre le Covid-19 à travers les établisse-
ments éducatifs du territoire national, a
indiqué hier lundi à Alger le ministre de
l'Éducation nationale, Abdelhakim
Belabed. Invité du "Forum de la Radio"
de la chaîne 1, consacré aux mesures
prises  par le ministère pour faire face à
l'épidémie de Covid-19 et assurer la conti-
nuité des cours, M. Belabed a fait savoir
que, "33 % des personnels du secteur de
l’éducation se sont fait vacciner depuis le
début de la vaccination dans ce secteur le
20 août 2021", suite à la décision du pré-
sident de la République relative à la vac-
cination des personnels des secteurs de
l'Éducation nationale, de l'Enseignement
supérieur et de la  Formation profession-
nelle. Ainsi, le secteur compte à ce jour
264.518 personnes vaccinées sur plus de

800.000 travailleurs, dont 510.000 ensei-
gnants. Selon le ministre, malgré les
efforts déployés par son département, qui
mène actuellement la troisième phase de
la campagne vaccinale (du 2 au 13 jan-
vier), "ce nombre reste insuffisant compte
tenu de la gravité et de la vitesse de trans-
mission de ce virus". Pourtant, le minis-
tère s’est efforcé de se rapprocher le plus
possible des personnels à travers les uni-
tés de dépistage, la médecine du travail,
les centres de la sécurité sociale et les
équipes médicales qui se rendent sur le
lieu de travail, afin de faciliter la vaccina-
tion. Le ministre compte sur le civisme
des enseignants et des éducateurs pour la
sensibilisation des élèves à l’importance
de la vaccination en tant que "devoir
national, moral et sanitaire", a-t-il dit.
Evoquant la réticence d’une catégorie des
travailleurs dans le secteur, Belabed
estime que cette réticence "n’est pas une
fatalité" et la mission du ministère est de
"convaincre les personnes réticentes de la

nécessité de se faire vacciner", en exploi-
tant tous les moyens de communication et
de sensibilisation. Il a affirmé dans le
même contexte que les campagnes de sen-
sibilisation ont concerné toutes les régions
du pays, y compris les régions enclavées,
grâce aux unités de santé réparties à tra-
vers le territoire national et la coordina-
tion avec les associations des parents
d’élèves. Pour ce qui est de l’année sco-
laire 2021/2022 et après l’expérience
acquise par le ministère depuis le début de
la pandémie en 2019, M. Belabed  a
affirmé que des mesures ont été prises et
ont permis un retour au déroulement ordi-
naire des cours, à savoir que la rentrée
scolaire a eu lieu le 21 septembre, de
même qu’un retour à l’organisation sco-
laire à travers trois trimestres a été assuré,
le volume horaire d’un cours a été relevé
de 45 minutes à 60 minutes, tout en res-
pectant en permanence les mesures excep-
tionnelles relatives à cette situation sani-
taire.                                            R. R.

L’année scolaire 2021/2022 a été marquée
par la fermeture avant l’heure des écoles,
et des vacances d’hiver prolongées pour
cause de propagation rapide du coronavi-
rus qui menaçait la santé des élèves et
celle de leurs enseignants.  Suite à cela,
les rumeurs ont commencé à se propager,
notamment sur les réseaux sociaux,
concernant un éventuel report des
épreuves des examens du bac et du BEM,
et même la   fermeture d’écoles pour
cause de cpntaminations. C’est pour met-

tre fin à toutes ces rumeurs, qui ont fini
par perturber labonne marche des écoles
que le ministre de l’Éducation,
Abdelhakim Belabed, s’est décidé à s’ex-
primer hier. Il a notamment assuré que les
cours se déroulent normalement et qu’il
n’y a aucune école qui a été fermée,
contrairement à ce qu’affirment les
rumeurs.  Belabed affirme en outre que
"tout ce qui est propagé comme rumeurs
n’a aucun fondement, et que son départe-
ment peut faire face rapidement à toutes

les situations enregistrées de cas d’infec-
tion au Covid-19, au niveau de chaque
établissement".  Le ministre assure, que
des "mesures seront prises et tout le
monde doit les respecter". Belabed n’a
toutefois pas  tranché sur l’éventuelle
obligation vaccinale en milieu éducatif,
cela ne relevant pas de ses prérogatives. Il
s’est contenté de dire que la "vaccination
est un devoir national et sanitaire". 
Concernant les épreuves de l’examen du
BAC, le ministre de l’Éducation déclare

qu’elles seront "organisées de manière
normale" de même que pour le BEM. Les
deux examens se dérouleront au "moment
opportun", lance le ministre, qui précise
qu’il va bientôt "révéler les dates". Le
ministre est également revenu  sur la sup-
pression de l’examen de la cinquième en
expliquant qu’un autre examen, "qui valo-
rise les acquis de l’élève pendant le cycle
primaire" sera instauré à la place.

R.N.
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LE CNAPESTE MAINTIENT SA GRÈVE  

Vers le pourrissement 

EDUCATION: NATIONALE

33 % des personnels vaccinés
contre le Covid 

RUMEURS SUR LE REPORT DES ÉPREUVES DU BAC ET DU BEM

Le démenti de Belabed 

 FORMATION SUR LA 
CRÉATION DE STARTUPS
Signature d'une
convention entre
le ministère délé-
gué et l'ENSJSI

Une convention portant sur la forma-
tion des journalistes professionnels et
des étudiants sur les aspects techniques
liés au domaine des startups a été
signée, lundi à Alger, entre le ministère
délégué auprès du Premier ministère
chargé de l'Economie de la connais-
sance et des Startups et l'Ecole natio-
nale supérieure de journalisme et des
sciences de l'information (ENSJSI).
Cette convention a été signée par le
directeur des startups et des structures
d'accompagnement auprès du ministère
Noureddine Ouaddah, et le directeur de
l'ENSJSI Abdeslam Benzaoui, en
marge de la première session de forma-
tion des journalistes professionnels
s'intéressant au domaine des startups au
niveau de l'ENSJSI, en présence du
ministre délégué auprès du Premier
ministre chargé de l'Economie de la
connaissance et des Startups, Yacine
El-Mahdi Oualid. 
"L'objectif de cette convention n'est pas
seulement de former des journalistes
professionnels mais aussi de permettre
à des étudiants de mieux saisir les dif-
férents aspects liées aux nouvelles
technologies, aux startups et à l'écono-
mie de la connaissance", a souligné M.
Oualid lors de son intervention, esti-
mant que l'ENSJSI était le cadre "idéal"
pour permettre aux journalistes et étu-
diants de "s'imprégner" de cette théma-
tique.
Les formations dispensées dans le
cadre de cette convention seront assu-
rées par les cadres du ministère délégué
et des structures et établissements sous
sa tutelle, soit par des personnes "direc-
tement" concernées par ces théma-
tiques qui partageront leurs connais-
sances avec les journalistes et les étu-
diants, a expliqué le ministre. 
Evoquant la formation de deux jours
organisée au profit des journalistes pro-
fessionnels, les 10 et 11 janvier cou-
rant, M. Oualid a relevé que cette pre-
mière session permettrait aux journa-
listes de mieux cerner tous les sujets
ayant trait au domaine des startups et
de l'économie de la connaissance qui
est "nouveau" pour la société algé-
rienne. 
La première session de formation s'arti-
culera autour de la définition de la star-
tup qui se distingue par sa vitesse de
croissance et sa tendance vers l'innova-
tion, en plus d'aborder le cadre organi-
sationnel qui régit ce type d'entreprises.

R. N.
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L'Avant-garde pour la
protection des musulmans en
Afrique noire (Ansaru), groupe
terroriste nigérian, a annoncé
son ralliement à Al-Qaïda au
Maghreb islamique (AQMI). 

C ette officialisation est le résultat
d’un processus de rapprochement
mené par le Groupe de soutien à

l'islam et aux musulmans (GSIM) dirigé
par le chef terroriste Iyad Ag Ghali. 

En 2008, sous l’impulsion d’Abou
Zaïd, alors émir d’AqMI, il a été décidé
de se rapprocher des autres groupes ter-
roristes au Sahel et en Afrique de
l’Ouest. C’est ainsi que des membres de
Boko Haram ont suivi des formations
dans les rangs d’AqMI au nord du
Mali. Puis Ansaru a été créée en 2012
par des terroristes de Boko Haram qui
ont décidé de faire scission car ils consi-
déraient que Abubakar Shekau était trop
extrémiste. Il s’avère que parmi les dji-
hadistes qui ont créé Ansaru figuraient
ceux qui avaient été formés par AqMI. 

Les chefs d’Ansaru ont choisi d’agir
essentiellement dans le centre et le
nord-ouest du Nigeria loin de la zone
d’action de Boko Haram qui est concen-
tré dans le nord-est du pays et dans la
région du lac Tchad. Le groupe cible en
priorité l’armée et les services de sécu-
rité nigérians. Ansaru a également kid-
nappé plusieurs étrangers. L’opération
la plus importante est l’enlèvement en
février 2013 de sept "étrangers chré-
tiens" travaillant pour une entreprise
libanaise. Les otages ont été assassinés
au courant du mois de mars car Ansaru
avait soupçonné l’organisation d’une

opération de sauvetage par les services
britanniques et nigérians.   
Ansaru est une puissance financière
puisque le groupe tire profit des diffé-
rents trafics dans cette partie de
l’Afrique de l’Ouest, principalement le
trafic de drogue. L’officialisation du ral-
liement d’Ansaru à AqMI risque de
provoquer des tensions au Nigeria. Il
faut suivre de près la réaction de Boko
Haram qui tente de se redéployer vers le
nord-ouest du Nigeria, la zone que
contrôle Ansaru. Une guerre entre les
deux rivaux n’est pas à écarter.

La conseillère spéciale du secrétaire géné-
ral de l'ONU pour la Libye, Stephanie
Williams, a salué une réunion entre le chef
militaire du gouvernement intérimaire
libyen et celui de l'armée basée dans l'est
du pays, réitérant "le soutien de l'ONU à

une résolution pacifique du conflit de

longue date dans le pays". Mme Williams
a émis ses remarques après la rencontre de
samedi entre Mohamed al-Haddad, chef
d'état-major du gouvernement d'union
nationale, et Abdel Razek Al-Nadori,
commandant général par intérim de
l'Armée nationale libyenne basée dans
l'est du pays, tenue dans la ville côtière de
Syrte (nord). "Je réitère le soutien des

Nations unies à tous les efforts déployés à

différents niveaux pour unifier l'institution

militaire", a écrit Mme Williams sur
Twitter. Mercredi dernier, la conseillère
spéciale d'Antonio Guterres a déclaré,
après avoir rencontré un certain nombre
de représentants de la coordination des
partis et blocs libyens à Tripoli, que "les

Nations unies soutiendront le peuple

libyen dans sa revendication d'un proces-

sus électoral pour venir à bout de la

longue période de transition". La diplo-
mate américaine a ajouté que les représen-
tants de la coordination des partis et blocs
"ont exigé de ne pas contourner la volonté

des 2,8 millions de Libyens qui se sont

inscrits pour voter aux élections". Elle a
également souligné la "nécessité de

déployer des efforts fermes pour aller de

l'avant dans la réalisation du processus

de réconciliation nationale et de justice

transitionnelle".
Stephanie Williams a discuté, le même
jour, avec le chef de la Haute Commission
électorale nationale, Imad al-Sayeh, des
moyens proposés afin de soutenir les
efforts pour le déroulement des élections.
L'élection présidentielle devant avoir lieu
le 24 décembre dernier tel qu'il a été sug-
géré par le Forum de dialogue politique
libyen (FDPL) a été annulée, en raison de
la "non-réunion des conditions de sa

tenue". "Les donnes techniques, judi-

ciaires et sécuritaires devant permettre sa

tenue n'étaient pas réunies", avait déclaré
la commission parlementaire chargée du
suivi des élections.

Agences

L'expert américain en droit international,
Stephen Zunes, a appelé le Président US,
Joe Biden, à "immédiatement" annuler la
décision unilatérale de son prédécesseur,
Donald Trump, de reconnaître la préten-
due "souveraineté" du Maroc sur le
Sahara occidental, car il en va de la "cré-
dibilité" des états-Unis et du droit du
peuple sahraoui à l'autodétermination.
"Pour le bien du peuple du Sahara occi-
dental et de la crédibilité des Etats-Unis
(...), Biden doit immédiatement annuler
la reconnaissance américaine de la
conquête du Maroc", a déclaré Stephen
Zunes, auteur et professeur de sciences
politiques à l'université de San Francisco.
Dans un article paru récemment dans le
magazine américain The Progressive,
l'expert en droit international rappelle
que le Président Joe Biden avait souligné
que "tout recours à la force pour modi-
fier les frontières est strictement interdit
par le droit international". "Empêcher un
pays d'étendre son territoire par la force
était un principe fondateur des Nations
unies, et il est inscrit dans leur charte",

rappelle encore M. Zunes. Ce dernier
regrette par ailleurs que malheureuse-
ment, "de sérieuses questions se posent
quant à savoir si l'administration Biden
soutient réellement cette norme juridique
internationale fondamentale". Il relève
que les cartes de l'Afrique du Nord des
Nations unies, de National Geographic,
de Rand McNally (une société améri-
caine de technologie et d'édition qui four-
nit des cartes) et autres, dépeignent la
nation du Sahara occidental sur la côte
atlantique, située entre le Maroc et la
Mauritanie, tandis que les cartes du gou-
vernement américain, "montrent le pays
comme faisant partie du Maroc, sans que
rien ne délimite les deux". Le Sahara
occidental - officiellement connu sous le
nom de République arabe sahraouie
démocratique (RASD) - a été reconnu
par 84 pays et est un état membre à part
entière de l'Union africaine (UA). Le
Maroc a envahi cette nation, alors connue
sous le nom de Sahara espagnol, juste
avant son indépendance prévue de la
domination coloniale en 1975. Le

Conseil de sécurité et l'Assemblée géné-
rale des Nations unies ainsi que la Cour
internationale de justice ont tous affirmé
officiellement le droit du peuple du
Sahara occidental à l'autodétermination
et pendant des décennies, aucune ins-
tance internationale ou gouvernement
étranger n'a reconnu le Sahara occidental
comme faisant partie du Maroc. Dans le
même article, l'expert s'est intéressé à la
situation des droits de l'homme dans les
territoires occupés du Sahara occidental.
S'appuyant sur les rapports de Human
Rights Watch (HRW), Amnesty
International et d'autres groupes de
défense des droits humains, le professeur
américain attire l'attention sur la répres-
sion généralisée des militants pacifiques
pour l'indépendance du Sahara occiden-
tal. Il dénonce l'usage par les forces d'oc-
cupation marocaines "de la torture, des
passages à tabac, des détentions sans
procès et des exécutions extrajudiciaires"
contre les Sahraouis.

NIGERIA

Al-Qaïda renforce sa présence 

LIBYE 

Williams se félicite de la réunion des chefs militaires à Syrte

SAHARA OCCIDENTAL

Biden appelé à annuler la déclaration de Trump 

ÉTHIOPIE
Une frappe de drone
fait 56 morts dans 

un camp de déplacés
du Tigré

Le 24 décembre dernier, un porte-
parole gouvernemental avait
annoncé que l’armée éthiopienne ne
s’engagerait plus dans la province
du Tigré.   Au même moment, le lea-
der des rebelles tigréens parlait de
"donner une chance à la paix", sou-
levant ainsi des espoirs de cessez-le-
feu parmi les observateurs du
conflit. 
À la place, depuis deux semaines,
l’armée éthiopienne bombarde
continuellement le Tigré depuis les
airs. La dernière frappe, menée dans
la nuit de vendredi à samedi, a fait
au moins 56 morts selon des sources
humanitaires. Elle a eu lieu sur une
école servant de camp de déplacés à
des civils tigréens dans le nord de la
région.  Depuis la mi-octobre, au
moins 202 civils seraient morts au
Tigré sous les bombes des avions de
chasses et des drones de l’armée
éthiopienne.  Les hostilités conti-
nuent donc bel et bien loin des
regards, la province étant privée de
télécommunications. Privée égale-
ment d’assistance humanitaire. Le
blocus sur le Tigré est aujourd’hui
total. Aucun convoi n’a pu atteindre
la province depuis le 15 décembre,
alors qu’au moins 400.000 per-
sonnes vivraient dans des conditions
de famine.

AFGHANISTAN
Nouvelles brimades
contre les femmes

Les talibans viennent de prendre une
nouvelle mesure destinée à restrein-
dre un peu plus l’espace dévolu aux
femmes dans leur vie quotidienne :
la branche locale du ministère du
vice et de la vertu de la province de
Balkh (Nord) a fait savoir en début
de semaine que les bains publics
seraient désormais fermés aux
Afghanes. La mesure se limiterait
pour le moment à cette province et à
celle d’Hérat, située dans l’Ouest.
Mais il se pourrait que cette nou-
velle disposition s’étende à d’autres
régions de l’Afghanistan. 
La mesure ne concerne que les bains
publics, les hammams privés étant
encore ouverts aux Afghanes. Mais
le représentant de ce ministère qui
décide de ce qui est islamiquement
correct ou non a précisé que les
clientes devront porter le voile dans
les bains…
La nouvelle réglementation est d’au-
tant plus dure que l’Afghanistan est
entré dans les rigueurs de l’hiver et
que beaucoup de gens ne disposent
ni d’eau courante ni des moyens
d’acheter du bois de chauffage. Ce
seront donc les femmes qui feront
les frais d’une mesure qui va leur
rendre difficile de satisfaire à des
conditions d’hygiène élémentaires. 
Pendant que les mollahs se concen-
trent sur ces débats essentiels à la
vie en société, la situation alimen-
taire se dégrade dans tout le pays.

Agences
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À l’instar des autres régions
de Tamazgha, l’Algérie
célébrera demain Yennayer, le
nouvel an berbère, dans la
joie et la convivialité à travers
l’ensemble des régions du
pays.

PAR IDIR AMMOUR

L es festivités seront grandioses à la
mesure de l’évènement et ce en dépit
de la pandémie de coronavirus. En

effet, comme à l'accoutumée, les
Algériens manifesteront à coup sûr, de
mille et une manières, leur attachement à
cette date hautement symbolique en res-
suscitant les traditions de leurs aïeux.
Pour rappel, dans un passé récent,
Yennayer se fêtait en famille autour d’un
couscous garni de poulet, communément
appelé ″Imensi n’ Yennayer″. Aujourd’hui,
les choses semblent prendre une autre
ampleur. Même les autorités sont, encore
une fois, de la partie, en se réconciliant
avec leur Histoire, et ce, en célébrant le
Nouvel An amazigh, à travers l’ensemble
du territoire national, avec l’implication
de plusieurs secteurs ministériels. Pour ce,
plusieurs manifestations culturelles sont
au menu. Plusieurs rites et symboles
caractérisent cette célébration, selon les
connotations régionales. Cependant, au-
delà des différences régionales, l’objectif
des rituels est toujours le même : le pré-
sage d’une nouvelle année féconde. A
noter que les activités marquantes ont déjà
commencé, avant le jour - J -, autant sur le
plan officiel que celui officieux. Dans les
rues et les places commerciales, les maga-
sins sont approvisionnés, depuis le début
du mois de janvier, en toutes sortes de
produits, friandises et douceurs. En dépit

de la cherté des produits mis en vente à
cette occasion, les Algériens restent, dans
leur ensemble, attachés à cette fête. Ces
produits, d’habitude facultatifs, devien-
nent indispensables pour les ménagères
pour la préparation de cette fête, tradition
oblige. Les festivités prennent une autre
connotation dans le contexte politique
actuel. À l’exception des célébrations
dans le contexte intime, les différentes
institutions ont concocté un riche pro-
gramme, comportant des conférences,
expositions sur des thèmes aussi variés
que la photo, poterie, tapisserie, bijoux,
livres sur l'Histoire amazighe, gastrono-
mie, produits du terroir, projections de
films, représentations théâtrales, ateliers
d'apprentissage de tamazight ainsi que des
conférences  thématiques sur la culture
amazighe font partie de ces festivités pour
marquer la double dimension culturelle et
historique de Yennayer. Ces célébrations
prennent la forme de journées culturelles,
où les Algériens affichent leur culture tra-
ditionnelle de manière globale et réaffir-
ment leur propre identité. Pour cette
année, c’est à la capitale de l’Ahaggar,
Tamanrasset, que revient l'honneur de la
célébration officielle du Nouvel An ama-

zigh. quant aux rituels, les familles algé-
riennes vont célébrer comme à l’accoutu-
mée Yennayer dans toute sa splendeur, en
organisant des festivités et diverses activi-
tés où les villageois sont invités à prendre
part au fameux couscous en contemplant
les activités concoctées par les organisa-
teurs de la fête. Dans les foyers la célébra-
tion va certainement créer, comme tou-
jours, une ambiance conviviale exception-
nelle. Le couscous reste le maître de céré-
monie pour cette grande fête. La viande
de poulet semble convenir dans tous les
plats familiaux. La tradition veut égale-
ment que les confiseries doivent garnir la
table. Au grand bonheur des enfants ! Le
rituel de Yennayer est aussi accompagné
de la première coupe de cheveux pour les
enfants en leur préservant quelques
mèches sur le front. quant aux gardes du
temple, en l'occurrence les vieilles, elles
prient pour que l'année soit prolifique en
produits alimentaires et que la famille ne
se retrouve pas dans le besoin, Dieu sait si
on en a besoin. Pour cela, avant la prière
d'El Fedjr, les vieilles poussent des
youyous discrets sur les - Ikoufène - et les
jarres d'huile. Assegas amegaz !

I. A.

Malgré les différents engagements des
responsables qui se sont succédé, des
dysfonctionnements existent toujours à
tous les niveaux du système de santé en
Algérie.   En effet, le système de santé en
Algérie souffre d'une désorganisation à
presque tous les niveaux, qui a pour
conséquence la perte de confiance des
Algériens en leurs structures de soins
(publiques et privées). Et pourtant, des
moyens colossaux ont été débloqués par
l’état. Malheureusement en pure perte !
Car la réalité est à ce point calamiteuse
par endroits qu’on entend souvent les
Algériens qualifier leurs hôpitaux de 
"mouroirs".  Médecins, médecins spécia-
listes, infirmiers, sages-femmes, méde-
cins résidents en colère, patients mal ou
non soignés. Les raisons sont multiples et
les spécialistes ont souvent avancé
quelques-unes telles que : manque d’in-
frastructures, défaillances structurelle,
coupes budgétaires en raison de la crise
économique, stagnation des salaires,
besoins de soins en constante progres-
sion, un lourd carcan administratif à l’ori-

gine de très nombreux dysfonctionne-
ments, le départ des jeunes générations de
médecins et d’infirmiers vers le secteur
libéral ou à l’étranger.  Pourtant, les
remèdes existent. C’est sur cette question
que les professionnels se sont penchés
pour la prendre à cœur lors du séminaire
national sur la modernisation du système
de santé organisé deux jours durant par le
ministère de la Santé. Les participants
aux différents ateliers du séminaire, qui
étaient au nombre de huit, ont plaidé,
pour un système de santé "moderne" à
même d’assurer une meilleure prise en
charge médicale aux Algériens et répon-
dre à leurs attentes, en proposant entre
autres : La création d’un "service de
contrôle sanitaire au niveau des postes
frontaliers", ainsi que l’intégration de
l'éducation sanitaire dans les programmes
scolaires de tous les paliers. Renforcer le
rôle des comités communaux de la pré-
vention et la mise en place d’un système
informatique dans le domaine de la pré-
vention, suggérant également la création
d’une instance de veille sanitaire.

L’élaboration d’un nouveau code des
marchés publics et la mise en place d’une
nouvelle carte sanitaire qui englobe
toutes les régions du pays et prendre en
considération leurs particularités, appe-
lant ainsi à renforcer le partenariat entre
les secteurs publics et privés. Le manage-
ment, la gestion moderne et le renforce-
ment de l’utilisation des nouvelles tech-
nologies dans les établissements de santé
figurent aussi parmi les recommandations
émises, appelant surtout à la diversifica-
tion des sources de financement.
Révision de tous les statuts particuliers
des différents corps du secteur de la santé
soient revus, ainsi que la publication des
textes d’application prévus dans la loi
sanitaire de 2018. La mise en place d’un
système d’indemnisation pour la mise en
valeur des efforts consentis par les pro-
fessionnels du secteur, insistant égale-
ment sur le versement des primes d’en-
couragement au profit des cadres du sec-
teur, notamment ceux exerçant dans les
wilayas du Sud et les Hauts-Plateaux.

I. A.

CÉLÉBRATION DU NOUVEL AN BERBÈRE

Présage d’une année agraire
féconde

METTRE FIN AUX DISFONCTIONNEMENTS DANS LA SANTÉ

Les spécialistes au chevet d’un système
malade

Pr DJAMEL-EDDINE NIBOUCHE

Miser sur la
"numérisation

pour une
réforme réussie"
Au lendemain de la clôture du
séminaire national sur la réforme
du système sanitaire, le professeur
Djamel-Eddine Nibouche, chef de
service de cardiologie au centre
hospitalo-universitaire Nafissa-
Hamoud (ex-Parnet), a plaidé ce
lundi pour une réforme urgente et
indispensable, mais qui doit surtout
et absolument être concrétisée sur
le terrain. 
Il ne manquera pas de rappeler les
lois sanitaires successives, dont au
moins celle de 2018, et qui sont res-
tées à ce jour sans textes d’applica-
tion. Après un constat sans appel,
par ailleurs déjà établi et connu de
tous, l’invité de la rédaction de la
Radio algérienne, chaîne 3, s’est
longuement étalé sur la manière
dont doit être menée cette réforme
en avançant une véritable feuille de
route touchant à tous les aspects
d’organisation. Il a notamment mis
l’accent sur la nécessité absolue
d’une numérisation tous azimuts
pour une meilleure organisation et
efficacité des missions des diffé-
rents acteurs.

 REVENDICATIONS
DES BOULANGERS

Tenue d’une
réunion au
ministère du
commerce

Une réunion a été tenue lundi au
siège du ministère du Commerce et
de la Promotion des exportations
avec les représentants des boulan-
gers, lors de laquelle il a été
convenu de formuler des proposi-
tions concrètes à soumettre la
semaine prochaine pour la prise en
charge de leurs préoccupations. Des
représentants des boulangers, des
associations professionnelles des
commerçants, de la fédération des
boulangers et des responsables de
plusieurs départements ministériels
(Intérieur, Finances, énergie,
Ressources en eau, Agriculture,
Industrie, Environnement et
Commerce) ont pris part à cette réu-
nion, a indiqué un communiqué du
ministère du Commerce.
La réunion a porté sur les princi-
pales préoccupations soulevées par
les boulangers en vue de trouver
des mécanismes qui permettent de
les prendre  en charge "selon un
calendrier déterminé par tous les
partenaires". Dans ce cadre, "il a
été convenu de définir les priorités
et chaque partie a été invitée à for-
muler des propositions concrètes
qui seront soumises lors de la pro-
chaine réunion prévue le 17 janvier
2022", selon la même source.
Les participants à la réunion ont
également convenu d’œuvrer en
faveur de l’apaisement et de pour-
suivre le dialogue, a conclu le com-
muniqué. 

R. N.
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TROUBLES DE L’AUDITION

Les acouphènes
Les acouphènes sont des
bruits entendus par le patient
en absence de stimulus. Ils
disparaissent souvent
spontanément. Perturbant le
quotidien, ces sifflements
peuvent avoir plusieurs
causes.  

S elon une étude britannique,
environ 19 % de la population
des villes souffre d'acouphènes.

Ces bruits parasites dans l'oreille, qui
sont décrits comme des bourdonne-
ments ou des sifflements, peuvent
affecter la qualité de la vie des per-
sonnes victimes, dont des adolescents
et de jeunes adultes. 
De manière occasionnelle, intermit-
tente ou continue, les acouphènes sont
bien gênants voire handicapants pour
les personnes atteintes de ce dysfonc-
tionnement auditif. Selon un sondage
Ifop réalisé en début d'année 2018, il y
aurait des millions d'individus souf-
frant d'acouphènes certains de
manière permanente. Les jeunes sont
particulièrement touchés : 56 % des

15-17 ans et 49 % des 18-24 ans
disent en avoir déjà ressenti. La réso-
nance de l'acouphène est très variable,
tant en intensité qu'en fréquence.

À l'écoute des acouphènes
Les troubles de l'audition concernent

un nombre croissant de personnes.

S'ils ont des origines diverses, ils peu-
vent fortement handicaper la vie per-
sonnes qui en sont atteintes, mais ne
sont pas inéluctables.   
La surdité concerne plusieurs millions
de personnes qui sont atteintes à des
degrés divers : surdité grave de nais-
sance ou surdité légère due au vieillis-
sement sont deux des nombreuses

facettes de cette affection. Le pour-
centage de personnes sourdes aug-
mente lors du vieillissement : si la sur-
dité touche 4 % des moins de 20 ans,
elle concerne un tiers des plus de 75
ans. En plus de la surdité, d'autres
troubles de l'audition, comme les
acouphènes, peuvent perturber la vie
quotidienne.

La vitamine D, 
votre allié santé 

à ne pas négliger

Celle que l’on surnomme la vitamine du soleil agit sur dif-
férents pans de notre santé : renforcement du système
immunitaire, augmentation de la qualité des tissus muscu-
laires, augmentation du capital osseux.  
Les bienfaits de la Vitamine D ne sont plus à prouver mais
il reste à l’implémenter dans une routine quotidienne pour
en tirer des bénéfices chaque jour. À ce propos, le rôle du
soleil est primordial puisqu’une exposition d’une ving-
taine de minutes chaque jour permet de faire le plein de
vitamine D pour toute la journée.   Mais le véritable apport
bénéfique et durable se trouve aussi dans notre assiette.
Les poissons gras (avec une mention spéciale pour l’huile
de foie de morue), les produits laitiers, l’avocat ou encore
le chocolat noir sont riches de cette hormone synthétisée
naturellement dans l'organisme humain pour la transfor-
mer en vitamine. Nécessaire pour le système immunitaire
et pour la santé de notre - armature - (os et muscles), la
vitamine D est revenue sur le devant de la scène dès le
début de l’épidémie du Covid-19 puisque certains cher-
cheurs s’accordent à trouver une corrélation entre un taux
de vitamine D bas et le taux de mortalité.

Agences

L'aspirine, le paracétamol, et
l'ibuprofène sont les trois
types d'antidouleurs sans
ordonnance les plus couram-
ment utilisés pour soigner
douleurs, fièvre et maux de
tête. Lequel est le plus efficace
? Pour quel type de douleur les
prendre ? Peut-on les associer
? 
Mal de tête, fièvre, rhume, état
grippal, douleurs dentaires,
courbatures... Les antalgiques
font partie de médicaments les
plus vendus en automédica-
tion. Pourtant, ils ne sont pas
anodins et certains sont même
carrément dangereux à trop
forte dose ou mal utilisés.
Quel que soit le médicament
choisi, la première règle est de
ne pas dépasser trois à cinq

jours de traitement. Si la dou-
leur persiste, consultez votre
médecin.

En 1er choix
le paracétamol

Le paracétamol (Doliprane,
Dafalgan, Efferalgan...) pré-
sente le meilleur
bénéfice/risque pour les dou-
leurs courantes (mal de tête,
fièvre, douleurs dentaires...),
et pour un dosage inférieur à 3
g par jour, soit trois compri-
més de 1.000 mg espacés
toutes les quatre à six heures.
En revanche, il est toxique
pour le foie.

2e choix : l'ibuprofène
L'ibuprofène (Antaréne,
Advil, Nurofen, Spedifen...)

est intéressant notamment
pour les douleurs rhumatis-
males, l'arthrose, les tendi-
nites, des lombalgies, des scia-
tiques, il possède une action
anti-inflammatoire qui
n'existe pas avec le paracéta-
mol. En revanche, il est
déconseillé pour les douleurs
dentaires car il peut masquer
une potentielle infection. La
dose journalière ne doit pas
dépasser 800 mg par jour et
les prises doivent être espa-
cées de six heures.
L’ibuprofène est déconseillé
aux patients souffrant d'insuf-
fisance rénale et chez les per-
sonnes âgées.

3e choix : l’aspirine
Couramment utilisée pour soi-
gner la fièvre ou les douleurs,
l'aspirine (Aspégic, Aspro...)
est pourtant à proscrire pour
ces indications, d'après 60
millions de consommateurs.
Ce médicament présente en
effet des risques non négligea-
bles d'hémorragies même à
dosage réduit en raison de son
action anticoagulante. Pour
cette même raison, elle ne doit
pas être prise durant les règles
et elle est déconseillée en cas
de rhume ou d'infection virale.
En revanche, elle s'avère inté-
ressante à faible dose dans la
prévention des troubles car-
diovasculaires. 

Agences

Aspirine, paracétamol, ibuprofène :
comment choisir ?

Le règlement de la question
du Sahara occidental,
dernière colonie du continent
africain, sera au centre de la
tournée que s’apprête à faire
le nouvel envoyé personnel du
secrétaire général de l’ONU,
Staffan de Mistura, dans la
région. 

PAR KAMEL HAMED

L a tournée a pour objectif la relance des
pourparlers entre les deux parties dans
un dossier qui connait de multiples

blocages à cause, à l’évidence, de l’attitude
du Maroc qui veut faire l’impasse sur les
efforts de la communauté internationale
pour la résolution d’un conflit vieux de
presque un demi-siècle maintenant. Cette
première tournée du nouvel envoyé
personnel, nommé en octobre en
remplacement de l’Allemand, Horst
Kohler, remet ainsi sur le devant de
l’actualité la question de la décolonisation
du Sahara occidental au-devant de la
scène internationale. Staffan de Mistura
entamera sa tournée du Maroc, le 13
janvier, avant de se rendre chez le Front
Polisario le 15 janvier. Il terminera sa
tournée en Algérie (17-18 janvier) et la
Mauritanie (19 janvier). Ces deux derniers
pays ont la qualité d’observateurs du
processus de règlement du conflit du
Sahara occidental. Tous les regards seront

donc braqués sur cette tournée et d’aucuns
s’interrogent d’ores et déjà sur les chances
de succès de ce diplomate chevronné. Ce
d’autant que le Maroc ne va pas lui
faciliter la tâche comme cela a été
d’ailleurs le cas pour tous ceux qui l’ont
précédé dans cette délicate mission. En
effet, le Makhzen, de manœuvre en
manœuvre, a toujours sabordé le travail
des envoyés des différents secrétaires
généraux de l’ONU. Le plus connu étant
James Baker, un diplomate américain, qui
jouissait pourtant d’une aura
internationale évidente, mais devant
lequel Rabat a mis tellement de bâtons
dans les roues qu’il a fini par jeter
l’éponge. Il en a presque été de même
pour l’Allemand, Horst Kohler, poussé à
la demission suite à l’entêtement du
Maroc qui voulait coûte que coûte
imposer sa seule vision quant aux

modalités de règlement de cette question
de décolonisation. En effet, en s’entêtant à
vouloir imposer sa solution d’autonomie
de ce territoire contrairement à l’option
d’autodétermination prônée par toutes les
résolutions de l’ONU, le Maroc sabordait
sciemment le travail de l’organisation
onusienne. En misant sur le temps, le
Maroc, soutenu il faut bien le dire par
quelques puissances mondiales, à
l’exemple de la France, espérait imposer
l’option de l’autonomie et, pour ce faire,
multiplie les manœuvres. D’ailleurs il en a
sorti une avant même la tournée annoncée
de  Staffan De Mistura lorsque, par le
biais de ses relais médiatiques, le Palais à
fait courir le bruit que le nouvel envoyé
personnel allait entamer sa tournée par
l’Algérie et ce afin de connaître sa
position définitive sur le format des tables
rondes. Cette façon de faire, en voulant
constamment faire accroîre que l’Algérie
est partie prenante dans le conflit alors
qu’elle n’est qu’un pays observateur, fait
partie des incessantes manœuvres
sournoises de Rabat. L’Algérie, qui a
refusé par le passé le format des tables
rondes dans les pourparlers,  a bien sûr
démenti toutes ces allégations
mensongères. C’est dire que cette tournée
risque fort bien de connaître la même
issue : l’échec. Car le Maroc n’entend pas
céder d’un iota alors que le Front Polisario
refuse lui aussi d’abandonner l’option
d’autodermination du peuple sahraoui
conformément aux résolutions de l’ONU
et qui reste la seule voie possible  pour le
règlement du conflit. 

k. h.

Le ministre de la Justice, Garde des
sceaux, Abderrachid Tabi, a présenté,
lundi, devant les membres de
l’Assemblée populaire nationale (APN)
un exposé sur le Projet de loi relatif à l’or-
ganisation judiciaire. Dans son exposé
dudit projet de loi lors d’une séance plé-
nière, présidée 
par Brahim Boughali, président de
l’APN, en présence de la ministre des
Relations avec le parlement, Basma
Azouar, M. Tabi a insisté sur le "carac-
tère urgent" que revêt ce texte de loi, "vu
que l’introduction de  l’organisation des
juridictions administratives sera suivie
par la loi sur le découpage judiciaire qui
définira le nombre des Cours d’appel
administratives devant être installées en
début de l’année en cours", ajoute  le
ministre. M. Tabi a ajouté que le présent
projet de loi propose la révision de l’orga-
nisation stipulée actuellement dans la loi
organique numéro 05-11 du 17  juillet
2005 relative à l'organisation judiciaire,
laquelle a consacré ses  dispositions uni-
quement aux juridictions relevant de l’or-
dre judiciaire  ordinaire, en omettant l’or-
dre administratif. Le nouveau projet de
loi propose "une révision globale de la loi
organique relative à l’organisation judi-
ciaire, à travers l’introduction de disposi-
tions destinées aux juridictions ordinaires
et administratives, en écartant de son

champ d’application le Conseil d’état, la
Cour suprême et le tribunal des conflits",
a soutenu le ministre. "Le présent projet
de loi renferme 40 articles présentés sous
4 axes liés  dans leur ensemble aux dispo-
sitions générales comme la consécration
de la compétence de statuer sur les
conflits de compétence entre les juridic-
tions relevant des deux ordres (judiciaire
& administratif), en sus de la définition
des dispositions communes", précise le
ministre. "Le texte de loi consacre dans
ce volet les dispositions relatives à l’ou-
verture de l’année judiciaire au siège de
la Cour suprême deux mois au plus tard
après la fin des vacances, l’ouverture des
cours de justice étant prévue immédiate-
ment dans la semaine qui suit", a-t-il
poursuivi. Selon le texte de loi, les
séances se déroulent dans leurs sièges et
exceptionnellement en dehors de ces
sièges sur décision du président de la
juridiction. Dans l'intérêt des droits des
justiciables et de la continuité du service
public de justice, le Projet de loi dispose
que "les juridictions statuent  durant les
vacances judiciaires sur les affaires des
détenus et en matière  de référé" et fixe
dans ses dispositions relatives à l'ordre
judiciaire  ordinaire la composition, "l'or-
ganisation et le fonctionnement des cours
et  des tribunaux, et maintient les disposi-
tions déjà prévues dans la loi organique

05-11 après qu'elles ont été révélées effi-
cientes", a-t-il fait observer.   "Il s'agit
également de la possibilité pour le tribu-
nal de compter des pôles judiciaires en
adéquation avec leur création en vertu du
code de procédure pénale afin de faire
face à certaines formes de criminalité", a
fait savoir le ministre ajoutant qu'en
matière de procédure civile et administra-
tive, le projet prévoit la création de pôle
pour examen des conflits ayant un carac-
tère complexe ou international liés
notamment au commerce extérieur, aux
banques, au transport et à la propriété
intellectuelle. Le projet de loi prévoit éga-
lement les peines et les modalités de leur
application conformément à l'orientation
publique dans la législation et le respect
des droits et libertés ainsi que la garantie
du principe du double degré de juridiction
au profit des détenus. Par ailleurs, le pro-
jet de loi maintient les dispositions rela-
tives aux pôles judiciaires spécialisés
avec possibilité d'instituer des tribunaux
spécialisés dans les conflits commerciaux
et de travail pour plus d'efficacité. Dans
ses dispositions finales, il stipule l'abro-
gation de la loi organique 05-11 relative à
l'organisation judiciaire ainsi que la loi
98-02 relative aux tribunaux administra-
tifs.

r. n.
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TOURNÉE AU SAHARA OCCIDENTAL

De Misstura face 
aux manœuvres de Rabat 

ORGANISATION JUDICIAIRE 

Le ministre de la Justice présente
le projet de loi organique 

TRIPOLI
Slimane Chenine 
se réunit avec 

la conseillère du SG
de l'ONU pour la Libye

L'ambassadeur d'Algérie en Libye, Slimane
Chenine, a tenu dimanche "une réunion fruc-
tueuse" avec la conseillère spéciale du secrétaire
général de l'ONU pour la Libye, Stephanie
Williams et le Coordonnateur de la Mission des
Nations unies en Libye, Rizdon Zeninga, lors de
laquelle le rôle important des pays voisins de la
Libye dans le processus politique en cours a été
souligné. "Stephanie Williams et Rizdon Zeninga
ont eu une rencontre fructueuse avec  l'ambassa-
deur Chenine en vue d'examiner les derniers déve-
loppements en  Libye", a écrit la conseillère spé-
ciale du Secrétaire général de l'ONU pour  la Libye
sur son compte twitter.
Au cours de cette réunion, "nous avons souligné le
rôle important des pays voisins de la Libye dans
l'accompagnement des trois processus de dialogue
inter-libyens", a ajouté Mme Williams.
L'Allemagne avait accueilli en janvier 2020 la
"Conférence de Berlin 1" sur la crise libyenne à
laquelle 12 pays avaient participé dont l'Algérie et
quatre organisations internationales et régionales.
Le communiqué final avait fixé trois processus
pour régler la crise libyenne (politique, sécuritaire,
et économique) et devant mener à des élections
législatives et présidentielles. L'Algérie qui joue
un rôle important dans la résolution de la crise
libyenne, avait aussi accueilli fin août 2021 les tra-
vaux de la réunion ministérielle des pays voisins
de la Libye, avec une forte participation des orga-
nisations internationales et régionales.  Les partici-
pants à cette réunion avaient réaffirmé le rôle des
pays  voisins dans le soutien aux efforts visant à
rétablir la sécurité et la  stabilité en Libye au mieux
de l'intérêt des peuples de la région. “Ils avaient
également insisté sur le départ des mercenaires et
des forces  étrangères de la Libye et appelé à un
partenariat stratégique entre les  pays voisins,”
rappelle-t-on. Dans ce même contexte, l’Envoyé
spécial des Nations Unies pour la Libye, Jan Kubis
avait appelé lors de la réunion des pays du voisi-
nage à Alger, les pays voisins de la Libye à se join-
dre aux efforts visant à garantir le  départ des mer-
cenaires et les forces étrangères présents sur le sol
libyen. Le ministre des Affaires étrangères et de la
Communauté nationale à  l'étranger, Ramtane
Lamamra et son homologue libyenne, Najla Al
Manqoush avaient souligné, au cours d'une confé-
rence de presse au terme de la  réunion des pays
voisins de la Libye, la nécessité de l'implication
des  pays voisins pour régler la crise libyenne.
(APS)

Beldjoud appelle les
walis de la République 
à accompagner les 

nouveaux élus locaux
Le ministre de l'Intérieur, des Collectivités locales
et de l'Aménagement du territoire, Kamel
Beldjoud, a appelé "les walis de la République à
accompagner les nouveaux élus locaux pour qu'ils
puissent mener à bien les missions qui leur sont
confiées", a indiqué lundi un communiqué du
ministère. Lors d'une réunion de coordination
tenue dimanche en visioconférence, avec les walis,
et consacrée à l'examen de l'état d'avancement de
divers  dossiers liés au quotidien du citoyen et à
son cadre de vie, Beldjoud a  évoqué les nouvelles
assemblées populaires communales et de wilayas,
insistant sur "l'importance d'accompagner les nou-
veaux élus locaux pour qu’ils puissent mener à
bien les tâches qui leurs sont confiées". La réunion
a également permis d'examiner la situation épidé-
miologique dans les différentes wilayas du pays,
liée à la propagation du Covid-19,  rappeler les ins-
tructions portant réactivation des mesures préven-
tives en vue de faire face au nombre élevé de
contaminations, et mettre l’accent sur "la nécessité
d’œuvrer selon l'approche proactive habituelle à
travers la  mobilisation de toutes les ressources et
l'accompagnement des différents secteurs concer-
nés". Dans ce sillage, les walis ont été appelés à
"s'engager activement dans  les efforts de sensibi-
lisation des citoyens et des professionnels à la
nécessité de la vaccination, tout en veillant à la
généralisation des  opérations de proximité à ce
propos", selon la même source. Par ailleurs, la réu-
nion a porté sur les préparatifs du prochain mois de
Ramadhan, en ce sens que le ministre de l’Intérieur
a insisté sur "l'impératif de prendre toutes les
mesures nécessaires afin d’assurer le bon déroule-
ment de l’opération de solidarité durant ce mois
sacré, et de verser des aides financières destinées
aux familles concernées dans les  délais requis".
Beldjoud a, en outre, relevé la nécessité de "veiller
à l'abondance des  produits de large consomma-
tion".

r. n.
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ARMAGEDDON

Un as du forage pétrolier et ses équipiers sont
envoyés dans l'espace pour faire imploser un
astéroïde géant qui menace la Terre de des-
truction.

21h00
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ON CONTINUE À
L'APPELER TRINITA

Au siècle dernier dans l'ouest des États-Unis.
Les cocasses aventures de deux frères qui
s'acharnent à vouloir devenir des hors-la-loi,
tout en restant profondément honnêtes.

21h00

MOHAMMED ALI

Né en 1942 à Louisville, Kentucky, dans une famille
chrétienne de la petite classe moyenne noire,
Cassius Marcellus Clay Junior découvre la boxe par
hasard, à 12 ans, et sa fascination est immédiate. En
1955, le lynchage dans le Sud d'un garçon de son
âge, Emmett Till, attise sa révolte contre la ségréga-
tion. Il croit aussi dur comme fer à son destin sur le
ring. S'il a un don pour attirer les micros et les camé-
ras, le jeune Cassius s'avère aussi un sportif acharné
et déterminé, qui gravit les échelons des compéti-
tions amateur et remporte, à 18 ans, la médaille d'or
aux JO de 1960 dans la catégorie mi-lourds.
Désormais professionnel, il affine ses talents de
"danseur" sur le ring, et démontre son génie pour
l'autopromotion. Parallèlement, il découvre le mou-
vement Nation of Islam et devient l'ami de Malcolm
X.

21h00

INFLUENCES, 
UNE HISTOIRE DE L'ART

AU PRÉSENT

Chorégraphe incontournable de la scène contemporaine

française et internationale depuis plus de vingt ans,

Mourad Merzouki ne cesse de surprendre. Il ouvre ici les

portes de sa création, "Vertikal", où il porte ses danseurs

en apesanteur, pour une immersion totale. Des coulisses

où il est en plein processus créatif, à la première représen-

tation, le danseur confie ses doutes et ses inspirations.

Influencé par des personnalités telles que Charlie

Chaplin, Mohammed Ali et René Char entre autres,

Mourad Merzouki livre à travers ce film, son parcours

artistique et son univers atypique. Il est l'un des choré-

graphes les plus prometteurs de sa génération.

21h00

LEGO MASTERS

Pour les quatre binômes encore en com-
pétition, c'est l'heure de la finale. Pour la
première épreuve, les candidats intègrent
leur création au cœur d'un arbre de
briques gigantesque et magique de plus
de 3,5 mètres. Puis ce sera le tour de
l'épreuve finale : 25 heures pour réaliser
leur chef d'œuvre.

21h00

S.W.A.T.

Erika a succombé à sa blessure et l'équipe
d'Hondo fait l'objet d'une enquête afin de
déterminer les responsabilités de chacun.
Pendant ce temps, tout le monde est assi-
gné au travail administratif sauf Deacon,
qui n'a pas participé à la mission en ques-
tion, et Chris, qui doit retourner voir la
psychologue...

21h00

L'ODYSSÉE

Pour plusieurs générations, le comman-
dant Cousteau et l’équipage de La
Calypso resteront à jamais des héros
d’enfance. Des aventuriers des temps
modernes doublés de pédagogues sans
pareils. Grâce à eux, le monde du silence
livrait ses trésors. Et Cousteau devint la
personnalité préférée des Français… Son
odyssée débute en 1948 : le commandant
quitte l’armée pour se consacrer en
famille à sa passion, l’océan.

21h00

CRIMES PARFAITS

Qu'est-ce qui a pu pousser Renaud Husson à
tuer le père Simonin à l'issue de la messe
dominicale ? Est-ce que cela a un rapport
avec sa femme, qui se trouve être un cousine
de l'homme d'église ? Ou bien est-ce lié à
l'amant de sa femme ? Pour dénouer le fil de
cette intrigue, Agnès et Thibault vont devoir
pénétrer les secrets d'un monde insoupçonné.

21h00
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mille comprimés
psychotropes sai-

sis dans la
capitale.

24 30 47
locaux brûlées lors

d’un incendie à
Draâ-Ben-Khedda.

nouveaux cas du
variant Omicron

détectés en Algérie.
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"le gouvernement algérien a déployé
d’énormes efforts, ces deux dernières

années, pour assainir le climat d’affaires
et faciliter les investissements

étrangers." 

KAMEL REZIG

Transcrire les dénominations d’édifices publics
en tifinagh

Le savant et penseur Mohamed Salah Seddik a été honoré, à
Alger, lors d’une conférence organisée par la radio du Saint
Coran sous le titre "Des érudits et des références", en recon-
naissance à ce qu'il a offert à l'Algérie pendant la Guerre de
libération et après l'Indépendance. A cette occasion, il a appelé
les jeunes à "rester fidèles à la patrie, et au serment laissé par
les chouhada, et à œuvrer pour développer et promouvoir  le
pays".
L'Algérie "a payé un lourd tribut pour sa liberté et son indé-
pendance depuis la colonisation française", a indiqué le
savant et historien Mohamed Salah Seddik, soulignant l'im-
portance de "travailler en toute sincérité pour préserver
l'Algérie et son unité nationale".
Mohamed Salah Seddik est l'auteur de  153 livres dans divers
domaines de sciences et de connaissances historiques, reli-
gieuses et littéraires. 
Né en 1925 à Azazga, Mohamed Salah Seddik, a été le com-
pagnon de nombreux leaders de la guerre de libération, dont
le colonel Amirouche, le colonel Ouamrane, Abderrahmane
Mira et Abdelhafid Boussouf.

Si El-Hachemi Assad a affirmé à partir de Tamanrasset que la
transcription en caractères tifinagh des dénominations des édi-
fices publics constitue un appui au service public assuré par
l'institution publique. S’exprimant lors de l’inauguration, en
compagnie des autorités locales et de l’aménokal de l’Ahaggar,
Ahmed Idaber, des enseignes au fronton du salon d’honneur et
de l’aéroport de Tamanrasset, dont la transcription est en langue
arabe et en tifinagh, M. Assad a indiqué que cette dénomination
en caractères tifinagh des édifices publics entre dans le cadre du
programme devant être appliqué en 2022, en coordination avec
différents acteurs. Evoquant les importants acquis en matière de
réhabilitation de l’art et de la culture amazighs, le SG du HCA
a mis en exergue la grande volonté affichée par le président de
la République Abdelmadjid Tebboune qui a institué le Prix du
président de la République de littérature et langue amazighes.
La wilaya de Tamanrasset abrite cette année la cérémonie d’at-
tribution de la 2e édition du Prix du président de la République
de littérature et langue amazighes.

Le coup d'envoi de la 48e édition du challenge national de
cross country Ahmed-Klouche a été donné à Chlef avec la
participation de 1.303 athlètes (dames et messieurs) venus de
différentes wilayas. La cérémonie d'ouverture de cette nou-
velle édition à laquelle participent des coureurs représentants
30 wilayas, s'est déroulée en présence du président de la
Fédération algérienne d'athlétisme, Yacine Louai, du prési-
dent du Comité olympique et sportif algérien, Hamad
Abderrahmane, ainsi que des autorités militaires. Le directeur
local de la jeunesse et des sports a indiqué à l'APS, que tous
les moyens ont été mobilisés pour assurer les meilleures
conditions d'accueil aux athlètes dans l'espoir de contribuer à
la réussite de cette nouvelle édition et de relever le niveau de
la compétition de l'un des plus importants challenges de cross
country au niveau national. Le cross a débuté par des courses
dans les différentes catégories (minimes, cadets, junior et
seniors).  

1.303 athlètes présents à Chlef
pour le cross country Klouche-Ahmed

Le savant Mohamed Salah Seddik distingué 
par la radio du Saint Coran Une boulangerie

propose de
gagner un an

de... baguettes
Depuis vendredi 7 janvier
2022, la boulangerie des
M à Avranches ( met en
place un jeu-concours
avec à la clé un an de

baguettes offert. Le prin-
cipe est simple : trouver
dans leur galette du roi

les trois fèves gagnantes. 
Dans les galettes de la
boulangerie des M à
Avranches, 3 fèves

gagnantes sont
dissimulées. 

Si les trois sont trouvées,
la famille gagante bénéfi-
ciera pendant un an de la

valeur d’une baguette
traditionnelle par jour.  

Une carte
postale met 

90 ans 
pour faire... 

20 kilomètres
Sulement 20 kilomètres
séparent Angoulême de
Voulgézac en Charente.
Pourtant, une carte pos-
tale a mis 90 ans pour

effectuer le trajet raconte
Sud Ouest. La destina-

taire étant décédée
depuis une soixantaine

d'années, c'est son petit-
neveu, Claude Perrot, qui

l'a reçue. 
La carte, encore en bon
état, n'avait plus de tim-
bre, mais après enquête
la date d'envoi a été bien

estimée entre 1920 et
1925.  



SESSION INAUGURALE DU PARLEMENT IRAKIEN

UN DÉPUTÉ HOSPITALISÉ
LORS DE GRAVES
ÉCHAUFFOURÉES

L e député qui présidait dimanche la
session inaugurale du nouveau
Parlement irakien a été hospitalisé

après les échauffourées qui ont éclaté au
cours de la séance, ont rapporté la télévi-
sion publique et quelques députés.
Mahmoud al-Machhadani, qui présidait la
séance en tant que doyen de l'assemblée, a
été "hospitalisé", a indiqué la télévision
publique Iraqiya. L'agence de presse ira-
kienne INA a ensuite affirmé que l'homme
se trouvait dans un état "stable". 
Selon le député kurde Muthana Amin, la
séance inaugurale a "débuté normalement
avec la prestation de serment" des 329
députés élus lors des élections législatives
du 10 octobre.   Puis, poursuit-il, le Cadre
de coordination - coalition regroupant
plusieurs partis chiites - a revendiqué être
l'alliance parlementaire la plus importante
avec 88 députés. M. Machhadani "a alors
demandé à ce que cette information soit
vérifiée, après quoi il a été invectivé et des
députés l'ont attaqué", a déclaré M. Amin
à l'AFP sans préciser l'identité des agres-
seurs, ni si son hospitalisation était direc-
tement liée à cette agression. D'après une
source parlementaire qui a requis l'anony-
mat, Mahmoud al-Machhadani "a perdu

connaissance". Des vidéos manifestement
faites par des députés montraient des élus
s'invectiver les uns les autres.  D'après
plusieurs sources parlementaires, la
controverse met aux prises le Cadre de la
coordination et leurs rivaux du courant
sadriste - du nom du clerc chiite Moqtada
Sadr.  Ce dernier a enlevé 73 des 329
sièges. Galvanisé par ce score, le leader
chiite a dit à plusieurs reprises vouloir
constituer un "gouvernement de majo-
rité". En clair : son courant et ses parte-
naires entendent être majoritaires au

Parlement et avoir la haute main sur les
ministères et la désignation du Premier
ministre.  Les députés doivent élire un
président du Parlement, rôle traditionnel-
lement dévolu à un sunnite. Dans les 30
jours suivant sa séance inaugurale, le
Parlement doit élire le Président de la
République. Le chef de l'État devra
ensuite désigner un Premier ministre,
choisi par la plus grande coalition. Une
fois désigné, celui-ci disposera de 30 jours
pour former un gouvernement. 

Le président de la République,
Abdelmadjid Tebboune a
adressé un message de condo-
léances à la famille du moudja-
hid et ancien footballeur,
Abdelkrim Kerroum, l'un des
héros ayant hissé haut le dra-
peau de l'Algérie au sein de

l'équipe de football du Front de
libération nationale (FLN).  "A
la famille du défunt Abdelkrim
Kerroum. Allah Tout-Puissant a
voulu que le Moudjahid
Abdelkrim Kerroum, l'un des
sportifs et membres embléma-
tiques de l'équipe de football du

Front de libération nationale
(FLN), quitte ce monde", a écrit
Tebboune dans son message de
condoléances.  "Avec sa dispa-
rition, l'Algérie et la scène spor-
tive perdent l'un de ses héros
qui ont hissé haut le drapeau
national sous la bannière du
Front de libération nationale et
fait retentir fort la voix de la
justesse de la cause nationale,
présageant de l'approche de la
victoire, de l'indépendance et
du recouvrement de la souverai-

neté nationale", a-t-il poursuivi.
"En cette douloureuse épreuve,
je tiens à vous adresser ainsi
qu'à l'ensemble de la famille
sportive, mes sincères condo-
léances et mes profonds senti-
ments de compassion et de sym-
pathie, priant Allah Tout-
Puissant d’entourer le défunt de
sa sainte miséricorde et de l'ac-
cueillir dans Son vaste paradis.
A Allah nous appartenons et à
Lui nous retournons", a-t-il
conclu dans son message.

GRANDE MURAILLE DE CHINE
Un pan s’effondre après 
un puissant séisme

Un pan de la Grande Muraille de Chine s’est effondré suite à un
séisme dans le nord-ouest du pays. La secousse n’a pas fait de
victime. La partie endommagée du monument classé au patri-
moine mondial de l'Unesco est déjà en train d’être restaurée. Un
tremblement de terre s’est produit dans la province de Qinghai
(nord-ouest du pays) dans la nuit du 7 à 8 janvier. Selon les don-
nées du Centre du réseau sismique de Chine (CENC), citées par
les médias chinois, le séisme de magnitude 6,9 a frappé à 1h45
du matin samedi dans une partie montagneuse de la province,
relativement peu peuplée et peu urbanisée. L'épicentre se trou-
vait à une profondeur de 10 kilomètres. Trois répliques ont été
signalées plus tard, respectivement de magnitude 4,1, 3,0 et 5,1,
rapporte la chaîne chinoise CGTN. Neuf personnes ont été bles-
sées suite au séisme, mais aucun mort n’est à déplorer. La zone
résidentielle la plus proche est à 40 kilomètres de l'épicentre, a
indiqué Shi Yucheng, chef de l’agence sismique de la province
du Gansu, cité par le Global Times. Les habitants sont habitués
à faire face aux tremblements, selon lui.

BILAN CORONA EN ALGÉRIE 
10 décès 

et 482 nouveaux cas
en 24 heures

Hier, 10 janvier, l’Algérie a recensé 482 nouveaux cas
de contamination au Covid-19, contre 415 enregistrées
la veille.  
Outre les contaminations, le même bilan publié pour les
dernières 24 heures, par le ministère de la Santé fait
état, malheureusement, de 10 nouveaux décès et de 39
nouvelles admissions aux services de soins intensifs.
Avec l’entrée en jeu du variant Omicron, les choses se
compliquent davantage et donc la prudence est de mise.
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Fadjr 06:29

Dohr 12:56

Asr 15:32

Maghreb 17:51

Icha 19:18

DÉCÈS DE L’UN DES EMBLÈMES DE L’HISTORIQUE ÉQUIPE DE FOOTBALL DU FLN

CONDOLÉANCES DU CHEF DE L’ÉTAT 
À LA FAMILLE D’ABDELKRIM KERROUM

CONFÉRENCE DE PRESSE 
DE L’EN À DOUALA
Les Verts 

ambitionnent
de conserver le

titre de champion
d’Afrique

Le capitaine de l'équipe nationale de football,
Riyad Mahrez, a affiché hier lundi l'ambition
des Verts d'aller chercher une deuxième
étoile continentale de suite, à la veille de leur
entrée en lice à la 33e CAN-2021 (reportée à
2022, ndlr) au Cameroun du 9 janvier  au 6
février, aujourd’hui, face à la Sierra-Leone,
au stade de Japoma à Douala à 14 h. 
"On arrive à une nouvelle CAN, nous
sommes les tenants du titre, mais cela ne veut
pas dire qu’on va gagner encore une fois, ce
sera plus dur que la dernière CAN en égypte.
Notre ambition est grande pour rééditer ce
que nous avons réalisé en 2019", a affirmé
Mahrez, lors d'une conférence de presse
tenue au stade de Japoma de Douala.  Outre
la Sierra-Leone, l'Algérie, logée dans le
groupe E, évoluera également aux côtés de la
Guinée équatoriale et de la Côte d’Ivoire.
Les champions d’Afrique ont effectué un
stage de douze jours à Doha (Qatar), ponctué
par un match amical face au Ghana (3-0).
"Nous sommes arrivés il y a deux jours, ce
n’est pas la même météo qu'à Doha ou à
Alger, mais il faut s’adapter le plus rapide-
ment possible", a-t-il ajouté.  Face à l’oppo-
sition de plusieurs clubs européens à libérer
les internationaux africains, Mahrez a tenu à
préciser la position de son club Manchester
City (Angleterre).
"Man City n'avait pas son mot à dire, la CAN
est semblable à la Copa America, je ne vois
pas pourquoi ils s'opposeraient à mon départ
en sélection, tout s'est bien passé avec mon
club concernant ma libération", a-t-il conclu.

CONSULATS D'ALGÉRIE 
À BRUXELLES ET LYON

Fermeture 
pour une

semaine pour
cause de Covid

Les consulats généraux de Bruxelles en
Belgique et de Lyon en France, ont fermé
leurs portes provisoirement à cause de plu-
sieurs contaminations de leurs employés..
"En raison les nombreux cas Covid recensés
parmi le personnel de consulat général de
Lyon, il a été décidé, à titre préventif, de fer-
mer la représentation de 11 au 15 janvier
2022 inclus” indique le communiqué. pour
les cas urgents qui nécessitent une prise en
charge rapide et les renseignements impor-
tants, les algériens installés en France, un
système de permanence sera instauré durant
le période susmentionnée, pour répondre uni-
quement aux urgences, selon la même
source. De son côté, le consulat général
d’Algérie à Bruxelles informe les membres
de la communauté algérienne en Belgique
que "suite à plusieurs cas testés positifs au
Covid-19 au sein de ses employés, ses ser-
vices seront fermés à compter du mardi 11
janvier au jeudi 13 janvier, inclus".
Le consulat général d’Algérie à Bruxelles a
tenu toutefois à préciser qu’"un service mini-
mum sera assuré pour traiter les cas d’ex-
trême urgence". Pendant cette période de fer-
meture de son siège, "les services du
Consulat général pourront être joints sur la
ligne verte mise à la disposition de nos conci-
toyens : + 32 474 53 00 39", précise le com-
muniqué. 
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